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Introduction 
Lors de la journée mondiale des zones humides le 2 février 2021, Bérangère ABBA la 

secrétaire d'État auprès de la ministre de la Transition écologique chargée de la biodiversité́ 
déclarait : « Atténuation des épisodes de forte chaleur, de sécheresse et d’inondation, 
dépollution de l’eau, stockage de carbone et véritable réservoirs de biodiversité…C’est parce 
qu’elles jouent des fonctions essentielles dans la lutte contre le dérèglement climatique et la 
préservation de la biodiversité que le Gouvernement s’est fixé comme objectif de doubler la 
surface en zones humides sous protection forte, objectif réaffirmé dans la Stratégie nationale 
Aires protégées et le plan d’action présentés en janvier. » (2021, ABBA, (telle que citée dans 
MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE, 2021). Cette déclaration renforce la volonté 
nationale de protection des zones humides dont les enjeux sont multiples et plus importants 
que jamais. Au-delà des mesures de conservation, leur restauration écologique et paysagère 
est aujourd’hui capitale. 

Les zones humides sont des milieux complexes et variés qui peuvent se présenter sous 
diverses formes : mare, prairie, marais, marécage, boisement, lande, tourbière… La législation 
française les définit comme des « terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 
d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, 
quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 
l'année ». (CODE DE L'ENVIRONNEMENT - Article L211-1, 2016). Elles offrent de nombreux 
services écosystémiques comme la régulation des crues ou l’épuration des eaux et sont des 
réservoirs de biodiversité pour une multitude d’espèces. (EAUFRANCE, 2021)  

Ce sont des milieux qui abritent des communautés végétales et des espèces animales 
inféodées à ces espaces à l’humidité variable. Nombreuses sont les espèces rares ou 
protégées qui y vivent et s’y reproduisent. Outre l’aspect écologique, les zones humides sont 
des espaces qui possèdent des qualités paysagères certaines liées à la grande diversité des 
formes qu’elles peuvent prendre. La dimension pédagogique via une communication adaptée 
et ludique est aussi un point essentiel et désormais incontournable de ces espaces complexes. 

La disparition progressive d’un milieu fragile, menacé par l’étalement urbain, les 
drainages agricoles ou la pollution de l’eau, a conduit à une règlementation stricte. Ainsi, 
depuis quelques décennies, les zones humides bénéficient de législations qui visent à enrayer 
leur déclin. La Loi sur l’eau en 1992, la Directive cadre sur l’eau en 2000 ou la Loi sur l’eau et 
les milieux aquatiques (LEMA) en 2006 en font partie. (BRAVARD, LEVEQUE, 2020)  

En 2008 et 2009, les arrêtés du Code de l’environnement définissent les critères de 
délimitation des zones humides en se basant sur deux éléments : la pédologie et la botanique 
: « une zone est considérée comme humide si elle présente l'un des critères suivants : 

- Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques, […] 
- Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par : 

o soit des espèces identifiées et quantifiées selon la méthode et la liste d'espèces 
figurant à l'annexe 2. 1 au présent arrêté […] ; 

o soit des communautés d'espèces végétales, dénommées " habitats ", 
caractéristiques de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste 
correspondante figurant à l'annexe 2. 2 au présent arrêté. » (Arrêté du 24 juin 
2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides 
en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement, 
2009). 

Ces arrêtés permettent de dresser l’inventaire des zones humides. Elles sont ainsi 
délimitées et tout impact négatif lié à un aménagement peut alors être mesuré. C’est l’objectif 
de la doctrine « Eviter, réduire, compenser » (ERC) qui concilie aménagement du territoire et 
conservation des zones humides. Cette notion, abordée dès 1976 avec la Loi relative à la 
protection de la nature, s’impose à tout projet d’aménagement du territoire soumis au code de 
l’environnement. Chaque aménagement doit ainsi être conçu de sorte à éviter tout impact sur 
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le milieu naturel. Quand on ne peut parvenir à éviter l’impact, une réduction de s’impose avant 
de mettre en place une mesure compensatoire si l’évitement et la réduction sont insuffisants. 
(MONNOYER-SMITH, 2017) 

La société YRIS, en tant que concepteur de mesures compensatoires en zones 
humides notamment, s’est interrogée sur la réussite de ses préconisations. Depuis 2014 et la 
création du bureau d’études, pas moins de 50 zones humides ont été créées dans le cadre de 
compensations, avec peu de retours terrain. Des nombreuses typologies de zones humides, 
ce sont les prairies qui sont les plus fréquemment impactées et donc compensées. Elles 
représentent la majorité des projets réalisés par Yris, c’est pourquoi nous nous concentrerons 
uniquement sur les prairies humides. 

Les prairies humides créées par Yris dans le cadre de mesures compensatoires font 
toutes l’objet de travaux de terrassements en décaissement plus ou moins lourds. Lors des 
travaux de réalisation de prairies humides, la végétalisation pose souvent question. Si la phase 
terrassements consiste à respecter un plan de piquetage, la végétalisation reste plus aléatoire 
et soumise à de nombreux aléas. Suivant les chantiers, plusieurs méthodes sont proposées 
et cette étape reste problématique. Si d’un point de vue pédologique la zone humide est 
avérée, de part les sondages pédologiques effectués après travaux, la composition et le 
recouvrement végétal en espèces indicatrices ne sont jamais assurés. De grandes disparités 
sont observées suivant les méthodes de restauration retenues. La reprise de végétation et la 
colonisation pérenne des communautés végétales dans les prairies humides posent dès lors 
question. De même, l’insertion paysagère et l’acceptation auprès de la population nous 
amènent aussi à nous interroger sur la conception de ces espaces. Les prairies font partie du 
paysage, elles ont leurs propres ambiances paysagères qu’il faut mettre en avant. De 
nombreux protocoles d’intervention ont été mis en place au fil des années, en fonction de 
multiples paramètres (contraintes techniques, moyens financiers, aspect paysager) et un 
retour d’expérience s’impose. 

On peut alors se demander comment assurer l’installation et la pérennisation de 
communautés végétales inféodées aux prairies humides après travaux de 
terrassements. 

De cette problématique découle un certain nombre de questions annexes qui orientent 
la réflexion. Qu’entend-t-on par la réussite d’une mesure de compensation ? A quoi est censé 
ressembler une compensation en prairie humide ? Doit-on réaliser des travaux de plantation 
ou de semis ou laisser la végétation coloniser spontanément un espace ? La présence de terre 
végétale a-t-elle une importance dans la reprise des espèces inféodées aux prairies humides ? 
Le paysage est-il un critère qui doit être pris en compte ? 

Dans un premier temps, nous réaliserons un travail de synthèse bibliographique sur la 
notion de mesure compensatoire et les différentes méthodes de réalisation de prairies 
humides. En étudiant les techniques et procédés de divers organismes, nous pourrons avoir 
une première réponse quant à la démarche à suivre. 

Ensuite, nous effectuerons un retour d’expérience sur des sites de compensation 
conçus et suivis par la société Yris. Cette phase de terrain et d’étude statistique des relevés 
botaniques permettra de comparer plusieurs protocoles de chantiers. Nous réaliserons aussi 
une étude de la perception paysagère des prairies humides compensées. Les communautés 
végétales en place seront étudiées et les enjeux paysagers seront pris en compte. 

Enfin, nous discuterons des résultats de l’étude, nous nous pencherons sur les limites 
de cette étude, les points qui n’ont pas pu être abordés et les axes d’amélioration. La place du 
paysagiste au sein du concept de mesure compensatoire sera aussi détaillée. 
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Partie 1 - Étude bibliographique : Méthodologie de réalisation de mesure 
compensatoire en prairie humide 

1.1 Réaliser un diagnostic du territoire et établir un état initial de la 
parcelle impactée 

Dans un projet de mise en œuvre d’une compensation de prairie humide, la phase de 
diagnostic de la parcelle impactée est essentielle et il est primordial de s’y pencher 
rigoureusement. C’est en effet à partir de l’état initial de référence que la compensation va 
être construite. 

On réalise un diagnostic emboîté en commençant par une étude à grande échelle sur 
un territoire défini, puis on étudie le bassin versant avant de se concentrer à l’échelle de la 
parcelle impactée pour aboutir à un état initial détaillé. L’objectif est d’apprécier au plus juste 
les caractéristiques écologiques et paysagères de la prairie humide qui va être détruite pour 
proposer une compensation au moins équivalente. 

1.1.1 Contexte territorial et enjeux 

Selon Armel DAUSSE du Forum des Marais Atlantiques (FMA), pour avoir une meilleure 
compréhension d’un site, il convient de comprendre comment il s’insère dans un territoire, quel 
est le contexte actuel et les enjeux à prendre en considération. 

On définit tout d’abord les limites du territoire à analyser, ce qui peut correspondre à 
l’emprise d’un SDAGE ou d’une région administrative par exemple. Ensuite, on recueille les 
éléments règlementaires en vigueur (Documents d’urbanisme, SAGE, SDAGE, Natura 2000, 
ZNIEFF,…) qui conditionnent la mesure compensatoire à mettre en œuvre. Les informations 
concernant la zone d’étude sont extraites pour avoir un cadre règlementaire à respecter. 
Les atlas de paysage sont aussi des documents qui doivent être consultés. En effet, ils 
renseignent des prairies humides types qui pourront servir de référence ou caractérisent les 
paysages patrimoniaux. Plus généralement, le contexte géographique avec les reliefs, le 
réseau hydrographique ou la qualité des eaux est étudié. Enfin, on renseigne les 
conditions socio-économiques (agriculture, projets d’urbanisation, usages des prairies 
humides,…) et environnementales du territoire (état écologique des prairies humides à 
l’échelle du territoire). (DAUSSE, 2017) 

1.1.2 Interactions de la zone humide avec son environnement proche 

Toujours selon DAUSSE, une fois le contexte et les enjeux identifiés, on doit comprendre 
comment la prairie humide interagit avec les autres milieux naturels.  

On se positionne à l’échelle d’un sous bassin versant ou d’une commune pour mesurer 
le fonctionnement de la prairie humide. Cette échelle plus fine permet de dresser une 
cartographie du réseau de prairies humides, d’observer leurs liens, leurs particularités et de 
potentiellement identifier des secteurs de compensation. Pour cela, on utilise les inventaires 
zones humides réalisés par les syndicats de bassin versant ou les collectivités locales. C’est 
aussi l’occasion de se rapprocher d’acteurs locaux qui connaissent le terrain. Il en résulte une 
meilleure connaissance de la zone d’étude : circulation de l’eau, continuités écologiques 
(trame verte et bleue), usages locaux, projets à venir,… (DAUSSE, 2017) 

1.1.3 État initial du site 

Il s’agit de la partie la plus chronophage du diagnostic du fait de la diversité des éléments 
à prendre en compte, le temps passé sur le terrain et le niveau de détail attendu lors de la 
restitution.  

L’objectif de cette phase est de mesurer le plus exhaustivement possible l’ensemble des 
impacts négatifs résiduels pour trouver le meilleur endroit où mettre en place la mesure 
compensatoire et ensuite d’en dégager les besoins de compensation. 
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L’analyse de la zone impactée repose sur l’appréciation de trois fonctions et services 
assurés par la prairie humide : 

- Fonction biologique ou écologique : Capacité d’accueil des espèces floristiques et 
faunistiques inféodées aux prairies humides 

- Fonction hydrologique : Capacité à réguler les eaux, soutien à l’étiage ou écrêtement 
des crues 

- Fonction biogéochimique ou épuratrice : Capacité à épurer les eaux notamment 

Outre ces trois fonctions, l’analyse doit prendre en compte la valeur paysagère et 
éventuellement patrimoniale de la zone d’étude ainsi que ses interactions avec d’autres 
milieux naturels. Ces deux aspects sont assez difficilement mesurables, en particulier la vision 
paysagère, mais ils participent à la caractérisation de la praire humide et servent de référence 
pour la compensation. La dimension patrimoniale du paysage est par exemple à prendre en 
considération. (DE BILLY, TOURNEBIZE, BARNAUD et al., 2015) 

1.2 Définition des besoins de compensation  

Suivant l’état initial du site et les résultats du diagnostic de la prairie humide impactée, 
on définit des besoins de compensation.  

La Loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages de 2016 a 
renforcé les attentes en termes de compensation : « Les mesures de compensation des 
atteintes à la biodiversité visent un objectif d'absence de perte nette, voire de gain de 
biodiversité. Elles doivent se traduire par une obligation de résultats et être effectives pendant 
toute la durée des atteintes ». (CODE DE L’ENVIRONNEMENT - Article L. 163-1, 2021) 

En prairies humides, la compensation correspond dans la majorité des cas à une 
surface en mètres carrés minimum à réaliser. Le guide de mise en œuvre de l’approche 
standardisée du dimensionnement de la compensation écologique nous signifie que cette 
surface est imposée par des documents-cadre tels que les SAGE ou les SDAGE et peuvent 
être renforcés par les PLU ou tout autre document de règlementation locale. De même pour 
les fonctionnalités et la biodiversité. (ANDREADAKIS, BIGARD, DELILLE et al., 2021) 

Prenons l’exemple du SDAGE Loire Bretagne qui concerne les prairies humides 
étudiées dans la seconde partie.  

Dans la fiche d’aide à la lecture de ce SDAGE qui met en application la disposition 8B-
1, on note que : « les mesures compensatoires proposées par le maître d'ouvrage doivent 
prévoir, dans le même bassin versant, la recréation ou la restauration de zones humides 
équivalentes sur le plan fonctionnel et de la qualité de la biodiversité. A défaut, la 
compensation porte sur une surface égale à au moins 200% de la surface supprimée. » 

Sur le plan fonctionnel, ce document nous donne des critères à prendre en considération 
pour évaluer les fonctionnalités des parcelles impactées et compensées. Parmi cette liste 
non exhaustive on retrouve : la position par rapport à la tête de bassin versant, la surface, la 
morphologie ou l’interconnexion entre zones humides. Un tableau illustré d’un bloc diagramme 
présente aussi une typologie simplifiée des différentes fonctionnalités. (Annexe I) 

On procède de même pour la qualité de la biodiversité qui doit au moins être 
équivalente entre la prairie humide impactée et compensée. C’est l’habitat, au travers des 
enjeux patrimoniaux, floristiques et faunistiques, qui est évalué dans cette approche. Trois 
catégories d’habitats sont proposées à titre indicatif avec leur caractère restaurable. Le 
document insiste bien sur le fait que : « le classement des habitats dans ces différentes 
catégories doit être adapté à chaque situation ». Un schéma détaille ces catégories mais il est 
précisé que « Ce schéma ne propose pas de préconisation en termes de surface des projets 
compensatoires, l’objectif étant bien de retrouver une qualité de biodiversité équivalente ou 
supérieure ». (Annexe II) (SECRETARIAT TECHNIQUE DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE, 
2016) 
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Le guide de mise en œuvre de l’approche standardisée du dimensionnement de la 
compensation écologique définit plus clairement les surfaces de compensation. Il nous parle 
de trois méthodes fonctionnelles de définition et de dimensionnement des besoins de 
compensation en termes de surface. Des ratios ou coefficient d’ajustement, spécifiés dans 
les documents cadre comme le SAGE, permettent de calculer la surface à compenser. Cette 
approche correspond à la méthode dite par ratio minimal, qui est la plus simple à mettre en 
œuvre mais ne prend pas en compte les pertes et les gains en biodiversité. On obtient la 
formule de calcul suivante : 

Surface à compenser = ratio minimal défini x surface impactée 

Deux autres méthodes existent et ont une approche plus poussée du calcul des surfaces 
de compensation. La méthode d’équivalence par pondération va prendre en compte les 
gains et les pertes de biodiversité par pondération des deux surfaces : surface impactée et 
surface compensée. Sur le même principe, la méthode d’équivalence par écarts de milieux 
quantifie les surfaces impactées et compensées mais en prenant les mêmes indicateurs. Un 
delta « perte » réalise en état avant/après de la surface impactée et un delta « gain » effectue 
la même opération avec la surface compensée. 

Une dernière méthode de dimensionnement des mesures compensatoires est la 
méthode qualitative qui repose sur un argumentaire justifiant de l’équivalence. Les besoins 
de compensations sont définis sans calculs, ils reposent davantage sur une appréciation 
d’experts qui définissent une surface sur la base de multiples critères (surface, diversité 
biologique, valeur paysagère,…). 

Le choix de la méthode de dimensionnement est libre, il doit cependant être explicité et 
argumenté. (ANDREADAKIS, BIGARD, DELILLE et al., 2021) 

1.3 Définir le site de compensation 

1.3.1 Choix du site 

Le site sur lequel va être établie la compensation en prairie humide ne peut pas être 
choisi au hasard. Contrairement à une compensation bocagère ou boisée, on ne peut pas 
implanter une prairie humide n’importe où. Plusieurs critères sont à prendre en compte : 

- La proximité avec le site impacté 
- L’assurance d’un contexte pédoclimatique favorable  
- La disponibilité foncière 
- La présence ancienne d’une prairie humide détruite ou dégradée 

La Loi Biodiversité de 2016 précise que : « Les mesures de compensation sont mises en 
œuvre en priorité sur le site endommagé ou, en tout état de cause, à proximité de celui-ci 
afin de garantir ses fonctionnalités de manière pérenne.» (CODE DE L’ENVIRONNEMENT - 
Article L. 163-1, 2021). Dans la mesure du possible on compense donc au plus près de la zone 
impactée, dans l’objectif de maximiser les chances de réussite de la compensation. Elle peut 
aussi se trouver dans le même bassin versant que la prairie humide impactée, ce que met en 
avant le SDAGE Loire-Bretagne : « la compensation soit trouvée dans le bassin versant de la 
masse d’eau de la zone humide impactée. » (SECRETARIAT TECHNIQUE DU BASSIN 
LOIRE-BRETAGNE, 2016) 

Ensuite, on doit retrouver un contexte initial propice à l’implantation de la prairie humide. 
Sur le site Controverses, on apprend que : « l’idée du principe de proximité est de compenser 
sur un site qui réunit des caractéristiques bioclimatiques et biogéographiques similaires 
à celles du site des destructions. Le but est d’obtenir des conditions favorables à une 
équivalence écologique entre les deux sites, et éventuellement à des déplacements 
d’espèces. » (EL FEREKH, GERARD, NOËL et al., 2019). On recherche notamment la nappe 
souterraine ou la proximité d’un cours d’eau pour une alimentation hydrique assurée de la 
prairie humide.  
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La disponibilité foncière est le critère qui semble souvent être décisif dans la mesure où 
la maîtrise d’ouvrage dispose d’une surface de projet définie qu’elle cherche à exploiter au 
mieux. Les espaces verts du projet sont alors destinés à l’accueil des mesures 
compensatoires, ce qui permet de ne pas dépasser de l’emprise du projet. Lorsque cette option 
n’est pas envisageable, il s’agit de trouver d’autres parcelles libres d’accueillir la compensation 
en prairie humide. Les étudiants de Controverses parlent alors de « Compétition foncière » 
dans laquelle les agriculteurs sont les grands perdants… Selon Henry FREMONT, président 
de la chambre d’agriculture d’Indre-et-Loire (tel que cité dans EL FEREKH, GERARD, NOËL 
et al., 2019) : « Les terres agricoles sont souvent concernées deux fois : une première fois au 
titre de l’emprise de l’ouvrage elle-même et une seconde au titre du foncier nécessaire à la 
mise en œuvre des mesures de compensation. » (EL FEREKH, GERARD, NOËL et al., 2019) 

Enfin, un site peut être retenu en raison de l’existence passée de prairies humides ou 
dégradées. Dans sa fiche d’aide à la lecture, le SDAGE Loire-Bretagne précise que : « par 
les termes de recréation ou restauration il est indiqué que la compensation ne sera pas, dans 
la plupart des cas, une création de zone humide là où il n’y en aurait jamais eu. Il s’agit de 
privilégier la reconquête d’un espace qui était anciennement une zone humide et d’en 
rétablir des fonctionnalités, ou d’améliorer une zone humide existante qui n’est pas à son 
potentiel fonctionnel maximum. Dans certains cas spécifiques (notamment création de mares 
pour compenser une destruction de mares), une création ex nihilo pourra être envisagée ». 
Les créations ex-nihilo sont cependant parfois inévitables et peuvent être utilisées.   
(SECRETARIAT TECHNIQUE DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE, 2016) 

1.3.2 Diagnostic de la parcelle renaturée 

De même que l’état initial du site impacté, un diagnostic est à réaliser. La DDTM du Nord 
déclare, dans son guide pour la prise en compte du volet Zone Humide dans les dossiers loi 
sur l’eau, qu’ « il est indispensable de prendre en compte les caractéristiques du milieu où 
les mesures vont être implantées et d’évaluer les impacts de la mesure compensatoire 
elle-même ». (DDTM DU NORD, 2017) 

Cette nécessité du diagnostic est renforcée dans le guide mise en œuvre de l’approche 
standardisée du dimensionnement de la compensation écologique qui annonce : « Une fois le 
besoin de compensation défini, un état initial du site sur lequel une mesure compensatoire est 
projetée devra également être réalisé, de manière à assurer le caractère additionnel de la 
mesure de compensation (bénéfice écologique et administratif escompté au regard de l’état 
actuel de ces milieux et de leur trajectoire écologique). » (ANDREADAKIS, BIGARD, DELILLE 
et al., 2021) 

A cette approche écologique s’ajoute le diagnostic paysager qui qualifie le paysage 
existant de la parcelle accueillant la mesure compensatoire avec notamment les usages en 
cours (agricole, récréatif), les points de vue à préserver, les communautés végétales en place, 
arbres remarquables, etc. 

1.4 Choix du type d’intervention 

L’intervention va découler du site retenu pour mettre en œuvre la mesure compensatoire. 
En effet, deux cas de figure se présentent :  

- restauration ou réhabilitation de prairies humides fortement dégradées ou disparues 
- création ex-nihilo de prairies humides ou réaffectation 

Dans le premier cas, qui est le scénario recommandé par le SDAGE Loire-Bretagne et 
appliqué par la société Yris, on cherche à remettre en état un milieu disparu ou fortement 
dégradé. On parle dès lors de restauration ou de réhabilitation. Il convient de bien définir ces 
deux termes qui parfois sont utilisés en tant que synonymes.  

Dans le Guide technique d’aménagement et de gestion des zones humides du Finistère, 
on pose les définitions de restauration et de réhabilitation. La restauration consiste en une « 
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intervention humaine légère et limitée dans le temps visant à retrouver une zone humide 
dans un état proche de celui qui existait avant dégradation ou évolution spontanée. » tandis 
que la réhabilitation « consiste  intervention humaine limitée dans le temps mais forte sur 
une zone humide très dégradée, visant à retrouver un état proche de celui qui existait avant 
dégradation. » (CGFSENP, 2012) 

L’autre cas de figure est la création ex-nihilo de prairies humides ou réaffectation.  

La création ex-nihilo ou à partir de rien, autrement dit en dehors de toute prairie humide 
préexistante sur une parcelle. Dans le cadre de mesures compensatoires engendrant la 
destruction de prairies humides, ce scénario peut être pratiqué en cas de fortes contraintes 
foncières ou économiques. Le SDAGE Bassin Rhône-Méditerranée nous avance que : « ce 
type d’opération nécessitera des travaux lourds de génie écologique puisqu’il vise à créer une 
zone humide ex-nihilo, dans des terrains non gorgés d’eau. […] Il nécessitera généralement 
d’importants décaissements associés à une bonne alimentation en eau. Ces travaux sont 
complexes et comportent un fort taux d’échec. Ils doivent donc être étroitement 
accompagnés par des experts compétents, lorsqu’ils ne sont pas tout simplement 
déconseillés. » (DREAL AUVERGNE-RHONE-ALPES, 2017). Cette constatation est 
confirmée par le Forum des marais atlantiques : « Les cas de construction ex nihilo sont 
reconnus  désormais  comme  présentant  un  intérêt limité. Leurs performances 
environnementales n'atteignent pas celles des zones humides naturelles détruites. La 
réalisation de systèmes  autorégulés  étant  encore  mal  maîtrisée,  leur  stabilité  dans  le  
temps  est  rarement  garantie. » (ANRAS, LE MOING, 2013) 

De son coté, le Guide technique d’aménagement et de gestion des zones humides du 
Finistère parle de réaffectation qu’il définit comme une « intervention humaine forte visant 
à créer une nouvelle zone humide sans lien historique avec ce qui existait 
préalablement. ». (CGFSENP, 2012). Ce terme de réaffectation semble plus approprié aux 
projets réalisés par Yris que celui de création ex-nihilo qui sous entend une réalisation plus 
hasardeuse et peu fiable. (Annexe III) 

Cette dernière approche est peu abordée par Yris dans la conception de ses mesures 
compensatoires en prairies humides. Chaque compensation se situe généralement entre la 
réhabilitation et la restauration, l’eau étant le critère de choix de l’implantation d’une prairie 
humide. La société recherche donc des sites proches de cours d’eau ou de nappes 
souterraines. Nous retiendrons donc uniquement ces deux cas et nous utiliserons les termes 
de création ou de restauration de prairie humide pour la suite de cette étude.  

1.5 Technique retenue et méthodologie de travaux 

Plusieurs techniques sont employées pour la restauration ou la réhabilitation de prairies 
humides. Selon le type d’intervention déterminée, on peut réaliser une prairie humide par : 

- Retrait de remblais 
- Suppression de drains 
- Amélioration du fonctionnement hydrologique d’une prairie humide détériorée ou 

disparue 
- Effacement ou transformation de plans d’eau artificiels 
- Effacement de lagunes d’épuration des eaux usées 
- Remodelage du profil d’une parcelle 

Le SDAGE Bassin Rhône-Méditerranée détaille ces techniques dont la liste est non 
exhaustive. Les prairies humides concernées par l’étude sont uniquement réalisées par retrait 
de remblais, amélioration du fonctionnement hydrologique des zones humides 
détériorées ou disparues ou remodelage d’un profil de parcelle. Nous développerons 
donc uniquement ces techniques. 

Le retrait de remblais est définit par le SDAGE comme « l’une des mesures phares des 
mesures compensatoires, celle qui permet de redonner son aspect originel à une zone humide 
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remblayée. » C’est une technique simple qui permet de retrouver le niveau du sol naturel mais 
dont les excédents de terre doivent être pris en charge par la maîtrise d’ouvrage. La prairie 
humide initiale retrouve ainsi son fonctionnement hydraulique naturel. La végétalisation 
reprend spontanément, la terre végétale étant dans la plupart des cas encore en place sous 
les remblais, la banque de graines restée en dormance peut de nouveau se développer. 

L’amélioration du fonctionnement hydrologique des prairies humides existantes 
comporte des prairies humides qui ont : « subi un abaissement du niveau de la nappe qui les 
alimentait ou une perturbation importante de leur alimentation en eau, en raison de travaux 
hydrauliques. ». Les travaux consistent ici en : « Des travaux hydrauliques correctifs, 
comme la réalisation de sur-verses, la suppression de digues, la dérivation de fossés ou 
de cours d’eau, qui conduisent à améliorer l’engorgement en eau du sol. » 

Enfin, le remodelage d’un profil de parcelle est l’opération la plus courante et qui 
concerne la plus grande partie des sites étudiés. D’après la note technique du SDAGE Bassin 
Rhône-Méditerranée « des travaux de reprofilage d’un terrain peuvent permettre de rendre 
humide une parcelle qui ne l’était pas. Les travaux seront différents selon que l’on cherchera 
à privilégier une alimentation principale en eau par la nappe phréatique ou par 
prélèvements dans un cours d’eau. ». Cette dernière méthode d’intervention est aussi celle 
qui est la plus pratiquée par Yris au cours de ses chantiers de restauration écologique et 
paysagère de prairies humides. (DREAL AUVERGNE-RHONE-ALPES, 2017) 

Les méthodologies de travaux varient selon la technique utilisée pour la mesure 
compensatoire.  

Le Forum des Marais Atlantiques (FMA) 
traite du retrait de remblais dont l’objectif est de 
retrouver le niveau du terrain naturel avant 
l’apport des matériaux. Pour ce faire, il convient 
de retirer les remblais et de laisser le terrain 
naturel initial en l’état. Le niveau est visible 
pendant la phase de travaux de part le 
changement de couleur (Figure 1). Aucun 
décapage supplémentaire n’est préconisé, si la 
terre végétale est déjà en place. De même, le 
FMA préconise de « Lisser le sol sans tasser » 
et suggère de réaliser un semis 
monospécifique type ray-grass à faible densité 
ou de laisser la zone à nue.  

Une autre méthode d’intervention est proposée par l’association RENARD 
(Rassemblement pour l’étude de la Nature et l’Aménagement de Roissy et son District) dans 
le cas du remodelage d’un profil de parcelle. Elle consiste à déplacer des espèces végétales 
de la zone impactée vers la zone compensée. En 2003, l’objectif de l’association a été de 
« déplacer l’ensemble des formations végétales présentes dans les zones sources  ainsi que 
les espèces les moins communes ». En complément, un « transport des plantes en mottes 
avec une partie conséquente du sol » a été effectué. Un an plus tard, les retours terrains ont 
permis de constater le succès des mesures de transplantation. Le bilan de l’association est 
plutôt positif : « Toutes les espèces déplacées ont été retrouvées et ont effectué leur cycle de 
végétation de manière satisfaisante ». Ces résultats sont toutefois nuancés par l’association : 
« à l’heure actuelle il est encore trop tôt pour faire un bilan définitif de la transplantation. ». De 
plus, il ne s’agit pas ici de prairie humide mais de mare temporaire comportant des espèces 
spécifiques. (RENARD, 2003) 

Le Parc interrégional du Marais Poitevin (PiMP) partage également sa méthodologie de 
travaux de création de prairies humides. Le guide technique réalisé est avant tout destiné au 
monde agricole et répond aux enjeux économiques et environnementaux en priorité mais 
il propose une méthode de restauration pragmatique. Le semis est ici préconisé pour avoir 

Figure 1 : Illustrations de suppressions de remblais 
correcte et incorrecte (Source : FMA) 
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une production fourragère élevée.  Selon ce guide la préparation du sol est « Une étape 
indispensable pour limiter la concurrence des adventices et favoriser la levée du semis. Le lit 
de semence idéal est un sol fin, propre et tassé». La période de semis est aussi évoquée : 
« Un semis d’août est intéressant dans la mesure où l’humidité le permet  et si les crues 
arrivent suffisamment tard pour laisser les plantes s’enraciner ». Enfin, les modalités de semis 
et l’entretien sont renseignés. Des mélanges grainiers sont indiqués composés entre autre de 
Ray-grass anglais (20%), Fétuque élevée (15%), Fétuque des prés (10%) ou renoncule de 
Sarde (3%). Un mélange régulier des graines est fortement conseillé associé à un semis « à 
une profondeur maximale de 1cm ». Le tassement du sol est également recommandé. 
L’entretien de la première année est la fauche car « la portance n’est généralement pas 
suffisante pour le pâturage ». (PIMP, 2008) 

De son coté le Conservatoire des Sites Alsaciens (CSA) conseille de travailler sur la 
microtopographie pour varier les niches écologiques au sein même d’une prairie. Selon le 
CSA, « Le travail de la microtopographie est favorable à la naissance de micro-milieux, c’est-
à-dire de niches écologiques diversifiées permettant à un plus grand nombre d’espèces de se 
(ré) installer. » Le rôle du semis, mentionné précédemment, est ici plus nuancé. Les praires 
ont aussi une vocation de production agricole mais le CSA vise avant tout la diversité 
floristique. Il dresse le bilan d’une restauration non semée et conclue : « pour restaurer une 
prairie après une phase de culture, les opérations de semis ne sont pas toujours 
indispensables. Cependant, elles sont souvent nécessaires car la banque de graines dans 
le sol est devenue très pauvre, surtout si la parcelle est isolée des autres prairies diversifiées 
du secteur, et que les graines ne peuvent pas y être apportées par le vent, les animaux ou les 
inondations…Les semis permettent également d’éviter l’envahissement du terrain par des 
espèces exotiques opportunistes à caractère envahissant (Solidage géant, Balsamine de 
l’Himalaya…), la place étant alors déjà prise. ». De plus, le CSA recommande une exportation 
des terres végétales en provenance du site de compensation si celles-ci ont fait l’objet de 
cultures intensives pendant de longues années. Cette opération, lourde en terrassements et 
couteuse, est à mettre en œuvre uniquement en cas de volonté de création d’une prairie 
humide oligotrophe associée à des communautés végétales rares ou protégées.  

En cas de semis, le CSA propose un protocole à mettre en place. La première année doit 
être semée à l’automne et composée d’une céréale (avoine ou orge) en densité normale 
« Le rôle de la céréale est de couvrir le sol pour limiter l’installation d’espèces invasives, 
d’absorber les engrais encore présents dans le sol et d’avoir de la matière à faucher dès la 
première année. » L’année suivante, le même semis est réalisé auquel on ajoute des 
mélanges de graines issues de prairies humides diversifiées ou achetées chez une 
entreprise spécialisée. Le CSA insiste également sur le tassement des graines et le travail fin 
du sol. Pour terminer, l’entretien le plus adapté que nous recommande le CSA est une fauche. 
Tout comme le parc interrégional du Marais Poitevin, deux temps de gestions sont abordés : 
« Deux fauches (par exemple en juin et août) seront dans un premier temps souvent 
nécessaires compte tenu de la dynamique de la végétation les premières années suivant la 
renaturation. Une seule fauche (de préférence tardive) sera ensuite réalisée après stabilisation 
de cette dynamique. Les dates de fauches seront calées en fonction des enjeux du site 
(présence d’espèces particulières,…) ». (CSA, 2015) 
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Enfin, le guide technique 
d’aménagement et de gestion des 
zones humides du Finistère édité 
pour le Conseil général du Finistère 
Service des espaces naturels et des 
paysages (CgFSenp) définit plus 
précisément chaque méthodologie 
d’intervention. Le décapage et 
l’étrepage sont deux méthodes 
d’intervention qui consistent en une 
« suppression de la végétation en 
place et d’une épaisseur, plus ou 
moins importante, de l’horizon 

humifère superficiel ». Ils se distinguent de part la profondeur de terrassement qui est de 
20cm au maximum pour l’étrepage alors que le décapage peut descendre plus profondément, 
jusqu’aux horizons minéraux. (Figure 2). On recherche ici à se rapprocher de la nappe d’eau 
souterraine, en remodelant le profil d’une parcelle. Le guide précise en effet que 
« l’abaissement du niveau du sol entraîne une augmentation relative de la hauteur de la 
nappe d’eau : en fonction de cette hauteur et de l’épaisseur de la couche supprimée, 
l’hydromorphie du sol sera plus ou moins marquée et permettra l’expression d’une 
végétation adaptée à ces conditions ». Concernant la végétalisation de la zone étrépée ou 
décapée, aucune opération de semis n’est recommandée, on mise sur la végétalisation 
spontanée. La recherche d’une diversité floristique inféodée aux prairies humides est visée ce 
que renforce le guide : « la mise à nu du sol permet la réinstallation de stades pionniers de 
la végétation et l’expression de la banque de graines contenues dans le sol, avec la présence 
de nombreuses espèces végétales à grande valeur patrimoniale. » 

Une autre approche est abordée par le guide, celle de reconversion de parcelles de labours 
en prairie humide où le semis est détaillé. Le travail du sol est une étape importante qui permet 
« d’aérer le sol, de le réchauffer et d’enfouir les graines d’adventices ». Le lit de semence 
conseillé doit être fin mais conservant de petites mottes en surfaces, les graines doivent être 
enfouies à 1 ou 2 cm de la surface. (Figure 3). Le vibroculteur est l’outil fortement préconisé 
en milieux humides pour éviter un émiettement trop important. Le semis est réalisé de 
préférence avec un « semoir à bottes et avec socs, ou a disques » ou avec un « semoir à 
bottes relevées (ou décrochées) ». Ces deux types de semis se distinguent de part la régularité 
du semis recherchée selon l’usage de la prairie. Dans les deux cas, un passage de rouleau 
reste privilégié après semis pour améliorer le contact graine/terre. (CGFSENP, 2012)  

Figure 2 : Principe de l'étrepage et du décapage (CgFSenp, 2012) 

Figure 3 : Illustration du travail de sol à faire et à ne pas faire (CgFSenp, 2012) 
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1.5.1 Attentes et enjeux paysagers des prairies humides compensées 

Les attentes en termes de paysage sur les prairies humides issues de mesures 
compensatoires sont assez multiples et diversifiées. Comme dit précédemment, tout va 
dépendre du contexte géographique, selon la localisation de la prairie les enjeux paysagers 
ne seront pas les mêmes. Les volets économiques, techniques et politiques vont aussi 
entrer en jeu.  

Un point important est la valeur esthétique des prairies. C’est un aspect qui touche tous 
les habitants, qu’ils s’intéressent aux milieux naturels ou non. Il est primordial d’avoir un 
espace végétalisé « propre », surtout en milieu urbain. Les prairies doivent donc comporter 
des graminées avec un maximum de taxons florifères. Les espèces rudérales, les ronces 
et les zones à nu sont peu acceptées. La végétalisation doit être rapide, adaptée et pérenne. 
Les fleurs, les graminées et les joncs sont les composantes attendues des prairies humides. 
C’est ce qui les différencie des prairies mésophiles et des espaces engazonnés.  

Les prairies humides peuvent être le 
lieu de balades champêtres au milieu d’une 
multitude de plantes et d’une faune très 
diverse. La saisonnalité marquée de 
quelques prairies est un atout qui incite à la 
découverte et la contemplation du paysage. 
Elles peuvent longer un cours d’eau, des 
chemins creux ou interférer avec d’autres 
typologies de zones humides comme les 
mares, les marécages ou les tourbières. Les 
sentiers qui les parcourent sont très prisés du 
public. La pose de platelage, de belvédère ou 
de tout autre mobilier en marque la présence 
et incite le visiteur à s’approcher. (Figure 4). 

Le public n’est aujourd’hui pas encore 
sensibilisé à la fragilité et à l’importance des 
milieux humides, il ne comprend pas toujours la nécessité de leur préservation. Quelques 
initiés ou passionnés amateurs se baladent dans les zones humides, suivent des visites 
guidées avec naturaliste ou se penchent sur la lecture de panneaux d’informations. Le côté 
didactique est donc à mettre en avant via une communication adaptée de divers supports 
pédagogiques. Les écoles fréquentent déjà les prairies humides en classe nature où 
l’observation d’espèces végétale et animale est commune. Plus globalement, on n’observe 
pas encore de réel intérêt pour les zones humides. 

Enfin, au niveau économique on peut exploiter les prairies humides. La production de 
foin et les produits issus de l’élevage qui y pâture ne sont pas à négliger quand il s’agit de 
grandes surfaces à entretenir.  

  

Figure 4 : Sentier arboré et parcours de santé dans la 
prairie humide de Parthenay-de-Bretagne 
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Partie 2 - Retour d’expérience : Analyse écologique et paysagère de 9 
prairies humides issues de mesures compensatoires 

2.1 Présentation des sites d’étude et premières impressions 

2.1.1 Contextes et données générales 

Les sites retenus pour mener 
à bien cette étude ont tous été 
réalisés par la société Yris. Ce sont 
des prairies humides qui ont été 
réalisées en compensation de 
destructions liées à divers 
projets d’urbanisation. Elles sont 
réparties sur 9 communes du 
Grand Ouest : Gosné, Liffré, 
Pleurtuit, Saint-Armel, Parthenay-
de-Bretagne, Domagné et Rennes 
en Ille-et-Vilaine ; Nozay et Saint-
Philbert-de-Grand-Lieu en Loire-
Atlantique. (Figure 5). A chaque 
commune correspond un projet qui 
comprend une ou plusieurs prairies 
humides, existante et/ou 
compensée.  

Chacun de ces projets 
possède un contexte géographique 
particulier une implantation plus ou 
moins urbaine. On retrouve des 
compensations en centre ville, 
intégrées dans un parc public, 
d’autres en campagne et certaines 
à l’interface de ces deux milieux, 
dans un environnement 
périurbain. La méthodologie de 
travaux pour la création des 
prairies humides varie également 
entre décaissement, retrait de 
remblais, avec ou sans renappage 
de terre végétale, semis… Ces 
disparités créent une 
hétérogénéité dans le couvert 
végétal de la prairie et reflète la 
complexité de chaque mesure 
compensatoire.  

Les sites retenus lors de la 
création des mesures 
compensatoires ont tous été 
choisis pour la proximité avec la 
nappe d’eau souterraine. Que ce soit un cours d’eau ou une prairie humide, les parcelles sur 
lesquelles ont été réalisées les prairies humides ont toutes un lien direct avec l’eau. C’est la 
nappe peu profonde qui est recherchée, dont les variations des niveaux d’eau 
subsurfaciques alimentent la prairie humide. Les prairies humides concernées par l’étude ont 
aussi toutes été réalisées par des travaux de terrassements à des profondeurs variées. Elles 

Figure 5 : Carte de localisation des différents sites étudiés (Bodin, 
2021) 
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constituent des restaurations ou des réhabilitations de prairies humides anciennes 
supposées ou avérées.  

Notre choix s’est donc porté sur un panel de prairies humides à la végétation et aux 
ambiances paysagères aujourd’hui très diversifiées, contraint par le nombre de chantiers 
réalisés par Yris. D’autres sites non suivis par le bureau d’études auraient pu être étudiés mais 
dans un souci de gain de temps quant à la collecte des informations de chantier, la 
connaissance générale du terrain et des interlocuteurs, nous les avons écartés. De même, 
quelques zones humides conçues par Yris n’ont pas été retenues car elles n’étaient pas des 
prairies humides mais plutôt des marais ou marécages.  

Le tableau 1 ci-après présente ces données générales et précise les spécificités de 
chaque site quant à son année de réalisation, sa surface de zones humides, le nombre de 
quadrats réalisés et le contexte général (Projet, Localisation, Réalisations). 

Des fiches détaillant chacun des quadrats identifiés apportent des précisions sur les 
contextes et des visuels de chaque prairie. (Annexes IV à XII)  



  14 

Tableau 1 : Synthèse des informations sur les 9 sites étudiés (Bodin, 2021) 

Site Année Age 
Surface 

ZH 
Quadrats Contexte général 

LIFFRE (35) 
 

Les Cornillères 
2020 1 an 4 200m² 7 

Création d’une coulée verte en entrée de ville.  
Parc situé le long d’un axe routier, entre des quartiers 
résidentiels et un nouveau lycée. 
Mesures compensatoires en zone humide par 
décapage, renaturation de ruisseau, plantations, 
allées et mobiliers. 

GOSNE (35) 
 
Aménagement de la 
Zone Humide - 
Secteur de la salle de 
sport 

2015 6 ans 1 500m² 7 

Aménagement d’un parc public conciliant gestion du 
pluvial et renaturation des milieux naturels. 
Site en périphérie de bourg, à la lisière entre 
campagne arborée et terrains de sports. 
Réhabilitation de zone humide par retrait de remblais, 
gestion des eaux pluviales, renaturation de cours 
d’eau, mobiliers, cheminements, plantations et jeux 

SAINT-PHILBERT-DE-
GRAND-LIEU (44) 
 
Rue des Grenais 

2020 1 an 6 800m² 4 

Réalisation de mesures compensatoires. 
Localisation en arrière d’un quartier résidentiel, entre 
un sentier pédestre et des parcelles bocagères. 
Compensations en zone humide par décapage, 
création d’une mare et plantations. 

NOZAY (44) 
 
Ruisseau de la 
Hunière 

2017 4 ans 12 000m² 2 

Restauration d’une prairie humide et renaturation d’un 
ruisseau 
Prairie humide de fauche en sortie de bourg. 
Recréation de zone humide par décapage, 
renaturation de ruisseau, création de mares, d’un 
cheminement et plantations. 

DOMAGNE (35) 
 
ZAC des Poiriers 

2018 3 ans 230m² 1 

Conception d’un parc ouvert sur la campagne. 
Projet à l’interface de quartiers résidentiels et de 
parcelles agricoles. 
Recréation de zones humides par décaissement, 
renaturation d'un ruisseau, jeux, mobiliers et 
plantations. 

SAINT-ARMEL (35) 
 
ZAC des Boschaux 

2018 3 ans 

4 700m² 5 

Réalisation de compensations en zone humide et 
reprise de mesures compensatoires existantes  
Travaux en limite de ZAC, prairies au premier plan de 
nouvelles résidences ouvertes sur les champs. 
Recréation de zones humides par décaissement, 
renaturation d'un ruisseau, jeux, mobiliers et 
plantations. 

2021 
6 

mois 

PARTHENAY-DE-
BRETAGNE (35) 
 

Aménagement de la 
Coulée verte 

2015 6 ans 750m² 3 

Une coulée verte en centre bourg. 
Parc arboré à proximité du cœur de bourg entre deux 
quartiers résidentiels et ouvert sur la campagne.  
Recréation de zones humides par décaissement, 
mare, plantations, cheminements doux, jeux et 
mobiliers 

PLEURTUIT (35) 
 

Ruisseau du Val 
Saint-Père 

2018 3 ans 460m² 2 

Une coulée verte en quartier résidentiel gérant un 
bassin versant urbain 
Localisation en centre ville, reliant plusieurs quartiers 
autour d’un ruisseau renaturé.  
Réalisation de zones humides par décaissement, 
renaturation d'un ruisseau, gestion des eaux 
pluviales, création d'une mare, de chemins, pose de 
mobilier et plantations. 

RENNES (35) 
 
Le Petit Beaurade 

2020 1 an 2 000m² 1 

Mesure compensatoire en zone humide 
Projet en bordure de ruisseau, dans la campagne de 
Rennes à proximité d’une liaison douce. 
Recréation de zones humides par décaissement avec 
dépression centrale. 
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2.1.2 Premières impressions suite aux différents terrains : 

Ressenti et perception personnelle  

D’un point de vue paysager, on remarque de fortes disparités entre sites compensés. 
Quelques sites semblent d’emblée correspondre aux critères d’une prairie humide. Ce sont 
des sites comme Nozay, Gosné ou Parthenay-de-Bretagne qui comportent une végétation 
herbacée dense, haute et variée. Au niveau de la richesse écologique, on relève des 
essences inféodées aux prairies humides comme les joncs, la salicaire, la cardamine des 
prés ou la renoncule rampante.  

A l’inverse, lorsqu’on observe la végétation en place à Domagné ou à Saint-Philbert-
de-Grand-Lieu, on trouve des prairies qui semblent plus pauvres. Le couvert végétal y est 
plus clairsemé avec des parties de sol à nu, un sol qui est compact et sec. Les espèces qui 
s’y développent sont davantage des rudérales comme les rumex, la camomille ou encore des 
végétaux de prairies mésophiles comme la marguerite ou le géranium disséqué. L’ambiance 
paysagère qui s’en dégage ne correspond pas non plus à une prairie humide. On semble être 
plus sur une zone de remblais ou terrassée récemment.  

Hypothèses de réponses  

 La première hypothèse est que la terre végétale semble être un des facteurs de 
réussite dans la reprise de végétation des espaces prairiaux. La banque de graines y serait 
plus importante et plus adaptée que dans les horizons inférieurs du sol.  

L’âge des prairies compensées est aussi un paramètre qui pourrait aussi entrer en 
compte dans la diversité et la nature de la végétalisation des prairies humides. Ce paramètre 
semble majeur, notamment pour conduire à un aspect prairie avec les communautés 
végétales inféodées (densité de graminées, hauteur).  

L’apport d’eau dans le sol via une inondation temporaire liée aux crues ou un 
ruissèlement des eaux de surface (débordement fossé borgne) permettrait d’avoir un plus 
grand nombre de taxons de milieux humides. Dans ce cas de figure, l’apport de terre végétale 
ne semble pas être un élément influant dans le développement de communautés hygrophiles. 
Seule l’eau serait suffisante pour une végétalisation durable. 

Le pâturage semble avoir un impact négatif sur la diversité des prairies. On relève 
moins de plantes à fleurs et une végétation qui est plus rase.  

Enfin, l’éloignement d’un cours d’eau, même quand celui-ci a un faible débit semble 
être un facteur limitant dans le développement des communautés hygrophiles.  

2.2  Analyse des communautés végétales installées 

2.2.1 Matériels et méthodes des inventaires floristiques 

Pour mener à bien cette étude, un relevé précis mais non-exhaustif des communautés 
végétales est requis.  

Sur chacune des zones étudiées, un ou 
plusieurs quadrats de 5m x 5m soit 25m² ont 
été implantés à l’aide d’un mètre et de fiches 
métalliques (Figure 6). Nous avons observé 
des variations significatives entre 
communautés végétales au sein d’une 
même prairie, ce qui nous a conduit à 
multiplier les quadrats. Ainsi, pour une même 
prairie nous avons positionné jusqu’à 3 
quadrats pour évaluer au plus juste les 
compositions végétales. Les quadrats ont été Figure 6 : Illustration d'un quadrat type, délimité par des 

fiches de bois, ici à Parthenay-de-Bretagne (Bodin, 2021) 
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positionnés de sorte à refléter au mieux une communauté végétale représentative de la prairie. 
La hauteur de végétation, la densité, le recouvrement et les espèces dominantes ont été 
les critères de positionnement des quadrats. Chaque quadrat représente donc une 
communauté végétale. Un total de 22 quadrats a été réalisé représentant les prairies humides 
compensées et quelques prairies humides existantes de référence situées à proximité 
immédiate des prairies compensées. Le tableau ci-dessous résume la répartition des quadrats 
(Tableau 2). 

Tableau 2 : Répartition des 22 quadrats étudiés (Bodin, 2021) 

 

  

Site 
Prairie humide 

compensée 
Prairie humide 

existante à proximité 

LIFFRE (35) 
 

Les Cornillères 

LI-Q1 
LI-Q5 
LI-Q7 

LI-Q2 
LI-Q3 
LI-Q4 
LI-Q6 

GOSNE (35) 
 

Aménagement de la Zone Humide - 
Secteur de la salle de sport 

GO-Q3 
GO-Q6 

GO-Q1 
GO-Q2 
GO-Q4 
GO-Q5 
GO-Q7 

SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU (44) 
 
Rue des Grenais 

SP-Q1 
SP-Q2 
SP-Q3 
SP-Q4 

SP-Q5 
 

NOZAY (44) 
 
Ruisseau de la Hunière 

NO-Q1 
NO-Q2 

/ 

DOMAGNE (35) 
 
ZAC des Poiriers 

DO-Q1 / 

SAINT-ARMEL (35) 
 
ZAC des Boschaux 

SA-Q1 
SA-Q2 
SA-Q3 
SA-Q4 
SA-Q5 

/ 

PARTHENAY-DE-BRETAGNE (35) 
 
Aménagement de la Coulée verte 

PA-Q1 
PA-Q3 

PA-Q2 

PLEURTUIT (35) 
 
Ruisseau du Val Saint-Père 

PL-Q1 
PL-Q2 

/ 

RENNES (35) 
 

Le Petit Beaurade 
RE-Q1 / 
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 Afin de localiser sur plan les quadrats, nous les avons levés au GPS. 

Nous avons retenu la méthode des indices de recouvrement de Braun-Blanquet pour 
caractériser nos prairies en utilisant la notation suivante : 

- 0,1 pour les espèces rencontrées une à deux fois 
- 1 pour les espèces recouvrant < 5% 
- 2 pour les espèces recouvrant entre 5 et 25% 
- 3 pour les espèces recouvrant entre 25 et 50% 
- 4 pour les espèces recouvrant entre 50 et 75% 
- 5 pour les espèces recouvrant entre 75 et 100% 

L’identification des espèces repose sur le guide Delachaux des fleurs de France et 
d’Europe (STREETER, David, HART-DAVIS, Christina, HARDCASTLE, Audrey et al., 2017), 
la Flore complète portative de la France, de la Suisse et de la Belgique (BONNIER Gaston, 
DE LAYENS, Georges, 1986), un des guides pratiques du naturaliste : les fleurs sauvages (La 
vie des plantes et l’identification des espèces) (FITTER Alastair, CUISIN Michel., 1988), ainsi 
que le guide des plantes sauvages des villes de France : Sauvages de ma rue (MACHON, 
Nathalie, MOTARD, Eric., 2012).  

Les identifications se sont déroulées sur trois périodes : printemps (avril-mai), été 
(juin-juillet) et automne (septembre). 

Une première phase d’analyse de la diversité générale des quadrats est effectuée. 
L’ensemble des espèces contactées ont été prises en compte, pas seulement les taxons de 
zone humide. En parallèle, nous avons consulté la liste des espèces indicatrices de zone 
humide annexée à l’article R. 214-1 du Code de l’environnement afin d’observer leur part dans 
les quadrats relevés. 

Dans un second temps, nous avons traité les données sur R Studio en utilisant les 
packages FactoMineR pour réaliser une AFC (Analyse Factorielle des Correspondances) 
et calculer les indices de recouvrement de Braun-Blanquet.  

Enfin, sous tableur nous avons réalisé les graphiques de répartition des espèces selon 
leur habitat type qui nous permet de classer et de hiérarchiser les différents quadrats. Le 
guide Delachaux de la flore de France et d’Europe et l’atlas de la flore de Bretagne : La flore 
d’Ille-et-Vilaine (DIARD, Louis, 2005) renseignent les habitats dans lesquels se développent 
les espèces à l’état naturel. Nous avons ainsi analysé l’influence de plusieurs paramètres 
sur la compostion des prairies. Sur la base des hypothèses formulées à partir du terrain et des 
informations dont nous disposions, nous avons testé six paramètres : 

- Terre végétale : Est-ce qu’un renappage, en provenance ou non du site compensé, a 
été effectué ? 

- Temps : Évaluation du temps passé depuis la fin des travaux. 
- Eaux de surface : Ensemble des eaux qui peuvent recouvrir voire immerger 

temporairement la prairie (crue, eaux pluviales, trop plein de mare). 
- Semis : Est-ce qu’un semis a été réalisé ? Si oui, quelle est sa composition ? 
- Entretien : Relevé de toutes les modalités de gestion des sites étudiés (broyage, 

fauche, pâturage ou laisser-faire) 
- Zone humide ou cours d’eau existant à proximité : Est-ce qu’un cours d’eau ou une 

zone humide est situé à proximité de la zone humide compensée ? 

 



  18 

La figure 7 ci-dessous présente les divers paramètres qui entrent dans la création d’une 
zone humide. Chacun de ces leviers peut apporter les conditions nécessaires à la 
végétalisation d’une prairie humide unique. L’étude des relevés botanique va permettre 
d’identifier lesquels de ces paramètres influencent les communautés végétales inféodées aux 
prairies humides.  

2.2.2 Résultats  

Diversité floristique générale et part des espèces indicatrices de zone humide 

Les inventaires recensent 114 espèces végétales. En moyenne, on relève 13 espèces dans 
un quadrat avec un maximum d’espèces identifiées de 28  sur Rennes-Q1 pour un minimum 
de 7 taxons sur Saint-Armel-Q3. 

Si on se concentre sur les espèces indicatrices de zone humide, on trouve un nombre 
moyen d’espèces de 5. Le maximum d’espèces de zone humide contacté est de 11 sur les 
sites de Rennes-Q1 et Saint-Armel-Q2 alors que le plus faible nombre d’espèces est de 1 
relevé sur les sites de Parthenay-de-Bretagne-Q1, Liffré-Q5 et Pleurtuit-Q1. A noter que les 
espèces indicatrices de zone humide comprennent les espèces que l’on peut retrouver dans 
les prairies humides mais pas seulement, elles comprennent aussi les berges de cours d’eau, 
les mares, etc. 

 

Compensation 
réalisée

Temps

Entretien

Apport d'eau de 
surface

Ensemencement

Terre végétale

Cours d'eau/Zone 
Humide

Zone humide impactée Parcelle non 
humide

Proche d'un 
cours d'eau

Proche 
d'une ZH

Avec Terre 
végétale

Semis 
classique

Pas de 
semis

Oui Non

Fauche Pâturage Broyage

+ de 3 ans - de 3 ans

Prairie humide 
optimale 

Laisser-
faire

Sans terre 
végétale

Proche des 
deux

Aucun des 
deux

Figure 7 : Illustration schématique des paramètres étudiés (Bodin, 2021) 
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Analyse factorielle des correspondances et recouvrement 

Les pourcentages de recouvrement identifiés lors des inventaires nous permettent de réaliser 
l’AFC suivante (Figure 8). 

L’AFC a été réalisée avec une partie des espèces relevées. En effet, certains taxons 
ont été retirés, ceux qui étaient les moins représentés dans un souci de lisibilité de l’AFC et 
pour ne pas biaiser les résultats. Ainsi, les 5% des espèces qui ont été le moins contactées 
sur les quadrats ne sont pas prises en compte dans cette AFC. Les quadrats ont tous été 
comptabilisés, les prairies humides restaurées et existantes.  

Dans une AFC, les points qui sont les plus proches sont liés entre eux. Ils sont sous 
l’influence des mêmes paramètres et permettent de faire des corrélations.  

On constate qu’il y a une séparation entre les quadrats qui ont bénéficié d’un 
renappage en terre végétale et ceux qui n’ont pas été renappés en terre végétale. Cette 
observation est à croiser avec l’ensemencement, on note des ordonnées faibles pour les sites 
ayant été semés et des ordonnées plus élevées pour les quadrats laissés en végétalisation 
spontanée. On remarque que certains quadrats sont resserrés au centre de l’axe des 
ordonnées, ce sont des quadrats qui ont été renappés de terre végétale mais qui n’ont pas été 
semés. 

Figure 8 : Analyse factorielle des correspondances construite à partir des indices de recouvrement de Braun-
Blanquet des relevés. (Bodin, 2021) 
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On peut également observer une séparation entre les quadrats plus ou moins 
humides. On comprend qu’il s’agit de l’humidité du sol qui influe de part les espèces situées 
aux opposés de l’axe. Du côté droit on retrouve les taxons qui se développent dans un sol 
humide à détrempé : Lycopus europaeus, Lythrum salicaria, Glyceria maxima ou Ranunculus 
repens. De l’autre côté on relève des espèces de milieu plus frais, voire mésophile avec entre 
autres : Centaurea jacea, Lotus corniculatus, Dactylis glomerata ou Vicia hirsuta. 

Plus finement, on retrouve les espèces inféodées aux prairies humides plutôt autour 
des quadrats qui ont bénéficié de terre végétale, qui n’ont pas été semés et ont une humidité 
du sol moyenne. Les quadrats qui tendent vers la prairie humide sont : Liffré-Q7, Gosné-Q6, 
Nozay-Q3 et Pleurtuit Q2. On peut aussi noter que les espèces indicatrices de zones 
humides, que l’on ne retrouve pas dans les prairies, sont regroupées autour de sites qui n’ont 
pas été renappés de terre végétale et qui ont une humidité du sol élevée. Ces espèces 
sont inféodées aux marais, bord  des eaux ou mares temporaires et les quadrats qui s’en 
rapprochent sont : Saint-Armel-Q1, Q2, Q3, Q4 et Q5. Enfin, on relève un dernier groupement 
qui concentre des espèces de prairies mésophiles et quelques rudérales. Ce nuage de 
points est concentré autour de sites qui ont été renappés de terre végétale et qui ont une 
humidité faible. 

L’entretien, la présence de zone humide existante ou de cours d’eau à proximité et le 
temps ne sont pas ressortis comme des variables explicatives et influentes. L’apport d’eau de 
surface peut être lié à l’humidité du sol mais il faut surtout intégrer le rôle de la nappe d’eau 
souterraine ou de la proximité au cours d’eau. 

Composition des prairies selon les habitats type des espèces relevées  

Chaque espèce se développe dans un environnement naturel que l’on nomme habitat.  

Sur la base du guide Delachaux des fleurs de France et d’Europe, on réalise les 
typologies d’habitats suivantes : 

- Espèce de bord des eaux (Hygrophiles, marais, bord des rivières, berge,…) 
- Espèce de prairie humide 
- Espèce de prairie « mésique » (Prairies sèches à fraiches) 
- Espèce de pelouse 
- Espèce rudérale 
- Espèce autre (bois, haie, bosquet,…) 

Afin de simplifier l’étude, on regroupe des habitats décrits dans le guide sous une 
typologie plus générale qui traduit au plus juste 
les communautés végétales rencontrées. 

L’objectif de l’étude est d’identifier les 
variables qui agissent de manière positive 
sur les espèces de prairie humide mais aussi 
les variables qui semblent être néfastes à leur 
installation. Les prairies humides dites 
« naturelles » ou patrimoniales n’étant pas 
exclusivement composées d’espèces de prairie 
humide, on prend aussi en compte les 
pourcentages d’autres espèces comme les 
espèces de prairie mésique ou certaines 
espèces de bord des eaux. 

La figure 9 ci-contre nous permet de 
bien visualiser la composition moyenne des 22 
quadrats de prairies humides issues de 
mesures compensatoires. On y relève 
seulement 24% d’espèces de prairie humide 
contre 42% d’espèces de prairie mésique. 

Figure 9 : Graphique illustrant la répartition des 
espèces par habitats sur l'ensemble des quadrats 
(Bodin, 2021) 

36% 
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Cette constatation montre que sur le plan botanique, les prairies compensées comportent peu 
d’espèces typiques des prairies humides. Cette remarque est à nuancer car on ne tient pas 
compte du recouvrement. 

En revanche si on retient les plantes indicatrices de zone humide, on obtient 36% 
de l’ensemble des habitats types. Cette liste prenant en compte toutes les espèces que l’on 
trouve en zone humide donc les espèces de prairie humide mais aussi les espèces de bord 
des eaux (marais, berge, etc…). 

On note donc un cortège floristique moyen assez diversifié avec plus d’un quart 
d’espèces rencontrées dans les zones humides « naturelles ». On étudie ensuite l’influence 
de chacun des paramètres identifiés précédemment sur la végétation des prairies humides 
compensées. 

Influence de la terre végétale : 

La terre végétale apportée est un des premiers paramètres qui nous a semblé influer sur la 
composition floristique des prairies.  

 
On remarque avec ces deux graphiques (figures 10 et 11) que la terre végétale est un élément 
qui favorise les espèces de prairie humide. On note 32% d’espèces de prairie humide dans 
les quadrats qui ont bénéficié d’un renappage après travaux contre 20% pour ceux qui n’en 
n’ont pas eu. Les espèces de bord des eaux sont en revanche 3 fois plus représentées en 
l’absence de terre végétale. La représentation des autres communautés végétales varie très 
peu entre présence ou absence de terre végétale, on ne distingue pas de différence notable.  

La terre végétale semble donc favoriser les cortèges de prairies humides au détriment 
des espèces inféodées au bord des eaux. 

Cette comparaison est cependant à nuancer car elle ne prend pas en compte toutes 
les autres variables de la prairie comme le temps, l’entretien ou l’apport d’eau.  

Figure 10 : Graphique illustrant la répartition des 
espèces par habitats sur les quadrats non renappés de 
terre végétale (Bodin, 2021) 

Figure 11 : Graphique illustrant la répartition des 
espèces par habitats sur les quadrats renappés de 
terre végétale (Bodin, 2021) 
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On réalise donc une comparaison 
de deux sites ayant les mêmes variables 
(année de réalisation, entretien, apport 
d’eau,…) avec en seule différence la 
composante terre végétale (Figure 12). 
Ce sont les cas de Nozay, réalisé en 
2017,  et de Saint-Armel dont les travaux 
se sont terminés en 2018.  La prairie de 
Nozay-Q3 a été renappée avec la terre 
végétale du site après travaux alors que 
sur le chantier de Saint-Armel-Q2, elle a 
été retirée et exportée. Dans les deux cas 
aucun semis n’a été effectué. 

Ces deux sites confirment 
l’influence du renappage de terre 
végétale sur les communautés de prairie 
humide. On retrouve bien davantage 
d’espèces de prairie humide quand la 
terre végétale a été renappée.  

On remarque aussi que ce sont 
les espèces de bord des eaux qui sont majoritaires à Saint-Armel. L’absence de terre 
végétale semble non seulement défavoriser les espèces de prairie humide mais à l’inverse 
laisse la place aux espèces de bord des eaux. 

Influence du temps : 

Pour étudier l’influence du temps nous avons du séparer en deux périodes les sites de 
compensation : les sites datant de plus de trois ans, dont les travaux ont été réalisés entre 
2015 et 2017, et ceux de moins de 3 ans, effectués depuis 2018. Cette date charnière des 3 
ans a été retenue au vu des différences significatives de végétation et de recouvrement 
observées lors des passages terrain. 

Si on étudie l’ensemble des sites, on note peu de divergences entre les plus anciens 
et les plus récents. On doit donc affiner l’analyse en faisant entrer une autre variable. On 

réalise donc un croisement entre 
l’influence du temps et l’absence ou la 
présence de terre végétale. 

On observe en premier lieu, qu’en 
cas d’absence de terre végétale il faut 
plusieurs années pour que s’installent 
les espèces de prairie humide.  

La comparaison des communautés 
végétales de Saint-Armel-Q1, de Saint-
Philbert-de-Grand-Lieu-Q2 et de Saint-
Armel-Q4 permet d’illustrer cette 
observation (Figure 13). Le chantier de 
Saint-Armel- Q4 s’est achevé au début de 
l’année 2021, celui de Saint-Philbert-de-
Grand-Lieu-Q1 s’est terminé en 2020 
quant à celui de Saint-Armel-Q1, il a pris 
fin en 2018. Hormis l’échelle temps, tous 
les paramètres de chantier et le contexte 
d’implantation sont similaires et 
comparables.  

Figure 12 : Graphique illustrant la répartition des espèces par 
habitats sur les quadrats de Nozay-Q3 renappé de terre 
végétale et de Saint-Armel-Q5 non renappé (Bodin, 2021) 
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Figure 13 : Graphique illustrant la répartition des espèces par 
habitats sur les quadrats de Saint-Armel-Q1 (2018), Saint-
Philbert-de-Grand-Lieu-Q2 (2020) et de Saint-Armel-Q5  
(2021) (Bodin, 2021) 
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Ces confrontations montrent comment la végétation évolue au fil du temps. Si on se 
concentre sur les espèces inféodées aux prairies humides, on voit qu’elles sont plus 
nombreuses 3 ans après les travaux. On relève 3 de ces espèces sur le quadrat 1 de Saint-
Armel contre 2 et 1 sur les deux autres relevés. Les écarts en nombre d’espèces sont 
insignifiants mais prend en compte l’équilibre entre espèces de prairies humides, de prairies 
mésiques et de bord des eaux, on note une situation qui est plus équilibrée après 3 années 
de travaux. Sans terre végétale et une année après les travaux de terrassements, on relève 
beaucoup d’espèces de prairie mésique. De même, le chantier de Saint-Armel-Q4 s’est 
terminé au début de l’année 2021 et la prairie n’a donc pas encore vécu une année complète. 
Elle est cependant déjà végétalisée et comporte en majorité des espèces de bord des eaux. 
Cette exception est liée à la forte humidité du sol, voire à l’eau stagnante en certaines parties 
de la prairie.  

Ces observations nous permettent de mesurer l’impact du temps sur les espaces qui 
ne sont pas renappés en terre végétale après travaux de terrassements par excavation. 

Les espèces que l’on retrouve naturellement dans les prairies humides mettent plus 
de temps à s’installer sans renappage en terre végétale. Elles ne bénéficient pas des 
nutriments présents dans la terre végétale pour coloniser rapidement la prairie nouvellement 
créée. C’est un phénomène qui prend au moins 3 années avant que les communautés 
végétales inféodées aux praires humides s’installent définitivement. 

On voit en revanche des communautés d’espèces rudérales plus importantes dans 
les chantiers les plus récents. Ces espèces étant la plupart du temps des essences 
pionnières, elles sont les premières à coloniser l’espace pour laisser la place quelques 
années plus tard aux espèces prairiales. 

Les espèces de prairie mésique qui peuvent être majoritaires la première année 
suivant les travaux laissent la place aux espèces de prairie humide. Elles sont mieux adaptées 
à l’humidité du sol mais mettent plus de temps à s’installer.  

Enfin, les espèces de bord des eaux inféodées aux marais, berges ou mares 
temporaires se développent rapidement, elles sont même particulièrement bien implantées 
en cas de prairie particulièrement humide. Ce sont des espèces qui tendent à se maintenir 
si le taux d’humidité reste élevé dans le sol et peuvent cohabiter avec les espèces de prairie 
humide. 

Remarque : l’influence du temps sur les prairies ayant été renappées de terre végétale 
après travaux s’est montrée moins fructueuse. On ne discerne pas de différences notables 
entre un site vieux de 3 ans et un autre dont les travaux se sont achevés il y a 6 ans. Lors de 
renappage de terre végétale, on constate une végétalisation rapide et pérenne d’espèces de 
prairies humides quelque soit le nombre d’années passées après travaux. 

 Influence des eaux de surface :  

Lors des phases de terrain, nous avons constaté que certaines prairies humides 
bénéficient d’un apport en eau visible à la surface du sol. Cette alimentation varie selon les 
zones d’études : proximité immédiate avec le cours d’eau ou une mare, crues du ruisseau ou 
ruissèlement en eaux pluviales. 

Ce paramètre semble influer sur les espèces de zone humide dont les espèces de bord 
des eaux et de prairies humides. 

Contrairement aux impressions de terrain, les analyses statistiques ont montré que 
l’apport d’eau de surface ne favorisait pas les espèces de prairies humides. On trouve 
une part de 27% de ces espèces en cas d’apport d’eau de surface contre 22% quand il n’y en 
a pas. La différence n’est pas marquée et montre que les zones humides sont avant tout 
alimentées en eau par la nappe souterraine.  
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L’apport d’eau de surface est un complément qui vient favoriser en particulier les 
espèces de bord des eaux. On note en effet, une représentation plus élevée de ces 
communautés : 22% des espèces contactées quand la prairie bénéficie d’un apport en eau de 
surface contre 4% sans apport. 

Influence du semis :  

Lors des phases de terrain, nous avons pu observer que certaines parcelles qui avaient 
été semées après travaux apparaissaient comme moins diversifiées que celles qui ne l’avaient 
pas été. Cette observation a notamment été flagrante à Pleurtuit-Q1, où la zone humide a été 
engazonnée après travaux en 2018. La prairie ressemble davantage à un gazon délaissé qu’à 
une véritable prairie diversifiée et fleurie. A l’inverse, la prairie de Nozay qui n’a pas été 
ensemencée possède toutes les caractéristiques d’une prairie humide après quatre années. 
Dans les deux cas, de la terre végétale a été renappée.  

Afin d’étudier plus précisément 
l’impact du semis sur les espèces 
inféodées aux prairies humides, nous 
avons confronté l’ensemble des quadrats 
renappés de terre végétale avec et sans 
semis (Figure 14). Les quadrats non 
renappés de terre végétale ont été retirés 
du fait des disparités entre terre végétale 
et absence de terre végétale constatées 
précédemment. Les résultats obtenus 
montrent que le fait de réaliser un semis 
limite le développement d’espèces de 
prairies humides. On remarque en effet 
deux quadrats à part, Pleurtuit-Q1 et Liffré-
Q5 qui ressortent de part la faible 
représentation en espèces de prairie 
humide. Ce sont des quadrats qui ont 
probablement été ensemencés à des 
densités très élevées puisqu’on retrouve 
les espèces semées comme le Ray-grass 
anglais ou la fétuque comme principales 

espèces recouvrant ces quadrats.   

Sur ces deux quadrats on note une dominante d’espèces de prairie mésique et quelques 
rudérales.  

Plusieurs biais sont à évoquer sur l’étude du semis. Le premier est le faible échantillonnage 
des parcelles : 5 quadrats avec semis sur 22 quadrats au total… En outre, l’ensemble des 
prairies qui ont été semées sont relativement récentes (moins de 10 ans) ce qui ne permet 
pas de mesurer les effets du temps. Enfin, on ne peut pas croiser l’impact du semis avec celui 
de la terre végétale car les prairies semées avaient toutes été renappées de terre végétale. Il 
manque donc le cas de figure « pas de terre végétale + semis » qu’il pourrait être pertinent 
de tester. 

Influence de l’entretien :  

L’entretien est un élément central dans la diversité des prairies, que l’on parle de 
prairies existantes ou créées de toute pièce. C’est un paramètre qui, d’après les retours 
d’expérience que l’on peut trouver dans la littérature, est décisif dans les questions de 
conservation d’espèces patrimoniales ou de diversification de prairies jugées trop 
pauvres.  
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Figure 14 : Graphique illustrant la répartition des espèces par 
habitats sur les quadrats semés et non semés (Bodin, 2021) 
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Les prairies humides inventoriées dans le cadre de l’étude font l’objet de 4 modes de 
gestion : 

- Broyage 
- Fauche 
- Pâturage 
- Laissez-faire, autrement-dit aucune mesure de gestion 

D’autres indicateurs ont été pris en 
compte dans les modalités de gestion : 
hauteur de coupe, avec ou sans 
ramassage, période et fréquence 
d’intervention pour les entretiens 
mécanisés et espèces utilisées, 
effectifs en place, durée et rotation 
éventuelles pour le pâturage. Cependant, 
le manque d’informations de la part des 
gestionnaires, le faible nombre 
d’échantillons concernés et le fait que les 
sites soient relativement récents n’a pas 
pu aboutir à des résultats exploitables. 
La dimension entretien repose donc 
essentiellement sur les 4 modes de 
gestion qui sont confrontés de manière 
générale. La comparaison des quatre 
modes de gestion est, malgré les limites 
mentionnées   précédemment, pertinente. 
On observe très bien les divergences de 
composition floristique entre chaque 
typologie d’entretien (Figure 15).  

Tout d’abord, si l’on se penche sur les espèces de prairie humide, on remarque que 
ce sont les espaces pâturés et broyés qui sont les plus favorables au développement de ces 
espèces. On décompte dans ces quadrats plus de 30% d’espèces de prairie humide. La 
fauche semble moins favorable avec moins de 20% d’espèces de prairie humide 
contactées, tout comme les quadrats sans intervention.  

Les espèces de bord des eaux semblent préférer le broyage et le laisser-faire alors 
que les espèces rudérales sont majoritaires dans les quadrats pâturés. On constate que les 
espèces de prairie mésique se comportent à l’inverse des espèces de prairie humide avec 
une répartition plus importante dans les espaces fauchés et laissés sans interventions. 

On peut suite à cette première analyse réaliser un bilan par mode d’entretien.  

Le broyage apparaît comme un mode de gestion satisfaisant de part l’équilibre des 
espèces rencontrées. Il laisse se développer les espèces de prairies à parts égales, quelques 
espèces de bord des eaux et un peu de rudérales. L’entretien y est réalisé tardivement, en 
moyenne en septembre et sans ramassage.  

Le pâturage comporte beaucoup d’espèces rudérales et aucune espèce de bord des 
eaux. Cette observation peut s’expliquer par l’appétence de certaines plantes comme les 
espèces de prairies mésiques qui sont plus prisées de bétail. A l’inverse, les rudérales, moins 
appétentes sont délaissées et se multiplient plus facilement. Les espèces de bord des eaux 
supportent probablement peu le piétinement, ce qui expliquerait leur absence de ces quadrats. 
Ce résultat reste à nuancer puisque seulement deux quadrats analysés étaient pâturés sur 22 
quadrats analysés.  

Le laissez-faire et la fauche favorisent les espèces de prairie mésique à plus de 40% 
et comportent peu d’espèces de prairie humide.  

Figure 15 : Graphique illustrant la répartition des espèces par 
habitats sur les quadrats selon 4 modes de gestion (Bodin, 
2021) 
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Le laissez-faire conduit à terme à un enfrichement de la prairie, il apporte une grande 
diversité d’espèces mais ne doit pas être un mode de gestion pérenne. Il peut être utilisé les 
premières années, le temps que les communautés végétales s’installent, mais doit laisser 
place à un des trois autres modes de gestion une fois la végétalisation de l’espace terminée. 
Il conduit en effet à terme au roncier, au fourré et au boisement.  

La fauche semble étonnamment peu adaptée aux prairies humides. Il s’agit 
pourtant d’un des moyens de gestion historique, avec le pâturage, de ce milieu. La période de 
fauche des sites fauchés est le mois d’août sur la commune de Pleurtuit et au printemps sur 
la commune de Parthenay. Ces fauches précoces peuvent être une des explications du faible 
nombre d’espèces de prairie humide. De plus, un ramassage est effectué sur chaque sites 
fauchés ce qui peut aussi contribuer à ces répartitions d’espèces.  

Cette première analyse ne prend 
pas en compte tous les autres paramètres 
qui influent sur la composition végétale 
des quadrats inventoriés. C’est pourquoi 
dans l’objectif d’affiner l’analyse et de 
limiter ces biais, on prend 4 quadrats dont 
les variables sont comparables et qui ne 
diffèrent que par leur entretien : Gosné-Q6 
qui n’a subi aucun entretien, Liffré-Q1 qui 
est fauché, Liffré-Q7 géré en écopaturage 
et Nozay-Q1 qui est broyé (Figure 16).  

La confrontation des modes de 
gestion de ces quadrats aux mêmes 
paramètres outre le mode de gestion 
nuancent les propos tenus lors de 
l’observation générale des quadrats. On 
note peu d’écarts sur la représentation 
des espèces de prairies humides. Ce 
sont les espèces de prairie mésique qui 
semblent plus sensibles au mode de 
gestion ainsi que les rudérales.  

Influence de la proximité avec une 
zone humide existante 

La proximité immédiate d’une zone 
humide existante est un élément qui nous 
a semblé primordial dans la végétalisation 
d’une nouvelle zone humide. En effet, la 
banque de graines est déjà sur place et 
peut donc coloniser rapidement et de 
façon pérenne la mesure compensatoire.  

Dans les faits, après la phase de 
terrain et l’étude des quadrats, il nous a 
semblé que le rôle de banque de graines 
des zones humides existantes était 
mineur. 

La proximité avec une zone 
humide existante ne semble pas être un 
facteur influant la composition végétale 
des compensations en prairie humide 
(Figure 17). On note que la part des 

Figure 16 : Graphique illustrant la répartition des espèces par 
habitats sur les quadrats de Gosné-Q6 en laissez-faire, Liffré 
-Q7 pâturé, Liffré-Q1 fauché et Nozay-Q1 broyé (Bodin, 
2021) 
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Figure 17 : Graphique illustrant la répartition des espèces par 
habitats sur l’ensemble des quadrats selon la proximité à une 
zone humide existante (Bodin, 2021) 
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espèces inféodées aux prairies humides est très proche entre une zone humide créée ex-nilo 
et une zone humide créée en lien étroit avec une existante. 

L’étude de sites possédant les mêmes caractéristiques montre également que le 
fait d’avoir une zone humide existante à proximité ne favorise pas la végétalisation en 
espèces inféodées aux prairies humides. 

2.3 Ambiances paysagères des prairies humides compensées 

2.3.1 Caractérisation des prairies humides réalisées 

Les prairies humides recréées présentent une grande hétérogénéité de part les 
communautés végétales qui s’y sont développées mais aussi en fonction de leur 
implantation dans le paysage. Ces différentes configurations aux conditions 
pédoclimatiques variées et aux contextes paysagers tranchés génèrent des ambiances bien 
marquées.  

Les façons dont elles ont été conçues, entretenues et le temps qui s’est écoulé depuis 
leur réalisation ont abouti à des prairies plus ou moins proches des modèles patrimoniaux 
de référence. Ces paramètres étudiés précédemment induisent les variations de végétations 
qui affectent notre perception de la prairie compensée. Outre la végétation installée, la qualité 
paysagère d’une prairie humide repose sur son insertion dans le paysage qui l’entoure, 
son environnement immédiat et lointain. Les points de vue qui s’offrent au promeneur depuis 
un banc, la fenêtre d’une maison ou en passant à vélo ne sont pas les mêmes et sont 
influencés par les autres éléments du paysage. C’est ainsi que le paysage qui entoure la prairie 
participe à la vision que l’on peut en avoir, tout comme la prairie va influer notre regard sur le 
paysage. Nous devons donc étudier les ambiances induites par la prairie et sa végétation 
ainsi que les composantes paysagères de son environnement et les usages en place 
pour caractériser chaque prairie aménagée. 

Notre analyse paysagère des prairies humides compensées par la société Yris nous 
a conduit à distinguer trois grands groupes de prairies. Les similitudes observées sur le 
terrain entre la végétation installée depuis la fin des travaux, le cadre paysager général et 
les usages de ces prairies expliquent ces trois grandes catégories.  

Prairies humides luxuriantes et détrempées 

Le premier groupe correspond à des prairies humides qualifiées de luxuriantes et 
détrempées. La végétation y est particulièrement développée (hauteur moyenne est de 
1m) et dense. On se rapproche de l’ambiance de la mégaphorbiaie en fin de saison avec une 
impression de richesse et de profusion d’espèces végétales et animales. La présence 
de l’eau est évidente, avec dans certains cas une stagnation d’eau, et la floraison n’est pas 
très marquée quelque soit la saison (Figure 18). Les espèces les plus contactées dans ces 
milieux sont : Juncus effusus, Epilobium hirsutum, Filipendula ulmaria et Calystegia sepium. 

Figure 18 : Prairie humide à Nozay-Q3 (Bodin, 2021) Figure 19 : Prairie humide à Pleurtuit-Q2 (Bodin, 2021) 
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Cette typologie de prairie se trouve sur les mesures compensatoires de Pleurtuit-Q2, Nozay-
Q3 et Parthenay-de-Bretagne-Q3.  

La prairie humide située à Pleurtuit s’inscrit dans un parc public centrée autour d’un 
ruisseau et des prairies humides existantes. Cette coulée verte longiligne et enserrée dans un 
tissu résidentiel dense est équipée de mobiliers divers et de cheminements qui traversent les 
milieux humides. On y retrouve une mare, un cours d’eau, un ouvrage de prétraitement des 
eaux pluviales, une roselière, un bassin d’orage et des prairies humides. La gestion 
différenciée met en avant la diversité de ces espaces et la prairie compensée sur ce quadrat 
contraste avec une partie engazonnée tondue classiquement. La prairie qui n’est pas 
entretenue depuis sa réalisation en 2018 reste impénétrable de part la hauteur et la densité 
végétale installées. Elle tend donc vers une mégaphorbiaie dont l’humidité du sol est 
prégnante. (Figure 19) 

Le regard que l’on porte sur cette espace est 
assez mitigé. En effet, on ne peut pas dire que cette 
compensation apporte une plus value au parc. C’est 
une prairie qui est de petite surface, située dans un 
angle en arrière de lot et délimitée par des haies 
horticoles persistantes et des clôtures en treillis 
soudés. Elle apparaît comme un espace négligé, non 
entretenu et délaissé. D’un autre côté, elle comporte 
une diversité d’espèces végétales et semble attirer 
une faune inféodée assez importante au vu des 
observations contactées sur le terrain. De même, si 
l’on prend du recul on s’aperçoit qu’elle est mise en 
valeur en tant qu’espace plus sauvage par la gestion 
différenciée et le mobilier à proximité. (Figure 20) 

A Nozay et à Parthenay-de-Bretagne, la 
perception des prairies est différente. Ce sont deux 
mesures compensatoires qui sont situées à l’interface 
de la ville et de la campagne. La prairie humide de 
Nozay est insérée le long d’un ruisseau et gorgée 
d’eau. Elle est à la transition entre la berge et un 
gradient moins humide de prairie, qui correspond au 
quadrat n°1. A Parthenay-de-Bretagne, la prairie est 
alimentée par des eaux pluviales retenues par une 
diguette (Figure 21). Dans les deux cas, c’est un 
paysage de campagne qui domine avec du bocage, 
des cours d’eau, des mares et des champs pâturés 
ou fauchés. Ces prairies sont longées de 
cheminements doux et valorisées par une gestion 
différenciée soignée. Elles sont ainsi intégrées aux balades positionnées au cœur des 
aménagements et forment une plus value pour les espaces où elles sont situées.  

Prairies humides riches à joncs 

Ensuite, il y a les prairies humides riches dominées par le jonc. On les qualifie ainsi 
car elles paraissent riches en espèces végétales et en matière organique. Lorsqu’on s’y balade 
on trouve une diversité d’insectes (orthoptères, odonates) et d’oiseaux assez importante 
ainsi que nombreuses essences caractéristiques des zones humides. Parmi les taxons 
observés le plus fréquemment, on peut citer : Lotus pedunculatus, Juncus conglomeratus, 
Ranunculus acris et Cardamine pratensis. Les communautés végétales s’entremêlent pour 
créer un tapis de fleurs harmonieux sur une hauteur moyenne de 80cm. La transition entre 
le printemps et l’été est le moment de l’année où les fleurs sont les plus marquées. On retrouve 

Figure 20 : Prairie humide à Pleurtuit-Q2 (Bodin, 
2021 

Figure 21 : Prairie humide à Parthenay-de-
Bretagne-Q3 (Bodin, 2021) 
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ces configurations de prairies sur : Gosné-Q3 et 
Q6, Saint-Armel-Q1, Q2 et Q3 et Nozay-Q1. A 
Gosné, les restaurations de prairies humides ont 
été réalisées par retrait de remblais et font partie 
d’une gestion des eaux pluviales et des crues 
concentrées sur trois bassins. Les prairies 
humides existantes et compensées sont 
entourées de digues sur lesquelles cheminent 
les promeneurs. Le parc en sortie de bourg 
ouvre sur le bocage de la campagne avec en 
premier plan les prairies humides. De nombreux 
usages font vivre l’espace, de l’aire de jeu au 
parcours sportif. Une des prairies est mise en 
éco pâturage où des moutons sont installés à 
l’année tandis que l’autre est en laisser-faire ou 
en libre évolution. On note deux ambiances bien 
distinctes liées aux modes de gestion. La prairie 
en libre gestion est particulièrement fleurie et 
très agréable à contempler depuis le haut des 
digues (Figure 22). L’espace pâturé comporte 
des touffes de joncs éparses qui confortent le 
côté humide de la parcelle et qui alternent avec 
les graminées rases (Figure 23). Ces deux 
prairies agrémentées de divers mobiliers dans 
un cadre verdoyant sont une véritable plus value 
pour la commune de Gosné qui dispose d’un 
parc au paysage magnifié par les prairies 
humides. 

Les prairies humides réalisées à Saint-Armel 
correspondant aux quadrats 1, 2 et 3 ont été conçues 
par des travaux de terrassements visant à remonter le 
niveau de la nappe. Aucun renappage de terre 
végétale n’a été mis en place et les premières années 
ont été très pauvres en végétation inféodée aux 
prairies humides. Aujourd’hui, le processus de 
végétalisation est en marche et la prairie s’installe 
doucement. Ces mesures compensatoires sont 
également à l’interface de la campagne et d’une zone 
d’aménagement concerté (ZAC). Les floraisons 
estivales, les nombreux patches de joncs, la proximité 
du ruisseau et la vue sur les pâturages forment un 
paysage de qualité (Figure 24). On voit ces prairies en bordure de route depuis la fenêtre des 
logements qui peuvent jouir d’un paysage évolutif selon les saisons. Il manque cependant 
quelques éléments diversifiant la prairie comme des bosquets ou mobiliers qui permettraient 
d’apporter des usages sur une prairie aujourd’hui uniquement visible de l’extérieur. 

 Située en périphérie de la ville de Nozay, la prairie humide est donc alimentée par un 
cours d’eau qui méandre entre deux mares et de jeunes bosquets. Si le quadrat n°3 
correspond à la partie la plus humide de la prairie, le premier montre une végétation et une 
humidité du sol différentes. Cette partie de prairie est de végétation plus basse avec de 
nombreux joncs et un tapis de fleurs diverses. Tout comme les prairies de Gosné et Saint-
Armel elle s’insère dans un cadre naturel préservé de bocage et de prés. Associée à toutes 
les composantes du paysage recréé et préservé, la prairie invite à la contemplation et à la 
découverte (Figure 25). En effet, elle n’est pas accessible au public qui l’aperçoit depuis un 
chemin mais ne peut y descendre pour observer la faune et la flore qui y évoluent.   

Figure 24 : Prairie humide à Saint-Armel - 
Q1,2 et 3 (Bodin, 2021) 

Figure 22 : Prairie humide à Gosné-Q6 (Bodin, 2021) 

Figure 23 : Prairie humide à Gosné-Q7 (Bodin, 2021) 
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Prairies humides sèches et monotones 

Le dernier groupement englobe les prairies 
humides sèches et monotones. Lorsqu’on 
observe ces espaces, on pense plutôt à des 
prairies mésiques ou sèches avec un sol 
beaucoup plus pauvre et très peu de fleurs. On 
est loin de l’image d’une zone humide de part les 
couleurs qui sont ternes, la dominance de 
graminées et la végétation en partie rase 
(Figure 25). Le sol est en partie à nu sur certaines 
compensations, on est sur une terre argileuse 
avec quelquefois des minéraux en surface. La 
végétation relevée, composée entre autre de : 

Holcus lanatus, Lolium perenne, Centaurea nigra ou Trifolium pratense, retranscrit une 
ambiance de gazon mal entretenu. On note aussi de nombreuses rudérales qui laissent 
entendre que l’espace est abandonné et qu’il s’enfriche. Les compensations dont les 
ambiances paysagères font partie de ce groupement sont situées à : Saint-Armel-Q5, Liffré-
Q1, Q5 et Q7, Domagné-Q1, Pleurtuit-Q1, Parthenay-de-Bretagne-Q1 et Saint-Philbert-de-
Grand-Lieu-Q1, Q2, Q3 et Q4. 

La prairie humide de Saint-Armel caractérisée par le quadrat n°5 se distingue du reste 
de la prairie. Elle comporte une majorité d’espèces rudérales dont la Picride fausse épervière 
qui confère à cette partie de la prairie un aspect de friche hostile. Cette plante qui domine 
largement les autres espèces contraste avec la partie plus fleurie du reste de la prairie. Cette 
différence de végétation est expliquée par un travail du sol plus important. En effet, cette partie 

de la prairie humide était déjà une mesure 
compensatoire réalisée quelques années plus 
tôt mais qui posait un problème d’entretien et 
qui a été reprise. Une gestion particulière doit 
donc être mise en place sur cette partie pour 
éradiquer cette espèce sensible aux sols 
perturbés. 

Enfin, les prairies humides étudiées à 
Liffré, Domagné ainsi que Pleurtuit et 
Parthenay-de-Bretagne pour le premier quadrat 
ne s’apparentent pas non plus sur le plan 
botanique et paysager à des prairies humides. 
Les prairies de Liffré font partie d’une grande 
coulée verte aménagée autour d’un ruisseau 
dans un cadre urbain affirmé. Disséminées de 

Figure 26 : Prairie humide à Saint-Philbert-de-
Grand-Lieu-Q1 (Bodin, 2021) 

Figure 25 : Prairie humide à Nozay-Q1 et 2 (Bodin, 2021) 

Figure 27 : Prairie humide à Pleurtuit-Q1 (Bodin, 2021) 
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part et d’autre du ruisseau, elles sont intégrées à des mobiliers nombreux, des cheminements 
et plantations mais n’apportent pas de plus value à l’aménagement. Ces prairies semblent être 
des prairies mésophiles à la végétation très commune ou des gazons non entretenus. (Figure 
27) La présence de nombreux Rumex renforce cet aspect négligé. Au vu de l’aménagement 
global, des nombreux usages et des autres composantes du parc, ces prairies humides 
passent inaperçues. A Domagné, la prairie est peu visible du public, elle longe un ruisseau 

derrière un terrain de BMX. Tout comme à Liffré, 
elle n’apporte pas de plus value au paysage de 
part sa végétation quelconque et le paysage 
reste de grande qualité grâce aux 
aménagements annexes et au cadre naturel. En 
revanche, les prairies humides de Pleurtuit et de 
Domagné sont implantées en entrée de parc. 
On les longe en prenant les cheminements mais 
elles n’apportent pas de valeur au paysage. Ce 
sont également des prairies proches de gazons 
ou de prairie mésophile (Figure 28). 

Les mesures compensatoires de Saint-Philbert-de-Grand-Lieu diffèrent des autres 
prairies de part la végétation très rase et les zones de sol à nu. Ces prairies sont pourtant 
aménagées dans un cadre bocager avec un chêne remarquable mais la végétalisation 
incomplète altère le paysage. On perçoit pour le moment un espace désertique dont le 
processus de végétalisation débute. La situation en fond de lots sans vue directe sur la prairie 
limite les enjeux paysagers. Cette compensation n’est visible que ponctuellement au travers 
d’une haie ou depuis un sentier de randonnée, ce qui en limite l’impact visuel.   

Il reste deux prairies humides qui n’ont 
pas été rattachées aux typologies 
détaillées : Saint-Armel-Q4 et Rennes-Q1. 
Les ambiances paysagères perçues ne 
correspondent à aucune des trois catégories 
décrites. Elles ont été réalisées il y a moins 
d’un an et il est difficile d’en caractériser la 
végétation. La prairie humide de Saint-
Armel est colonisée par les espèces de 
bord des eaux du fait des nombreuses 

zones d’eaux stagnantes liées aux débordements réguliers du ruisseau et de la mare (Figure 
29). On note quelques espèces dominantes dont : Persicaria maculosa, Alisma plantago-
aquatica et Bidens frondosa. A Rennes, on relève une grande diversité d’espèces disséminées 
ça et là : Festuca arundinacea, Epilobium tetragonum ou Leucanthemum vulgare. Une espèce 
domine cependant largement la prairie : Medicago sativa. D’ici quelques années, ces deux 
prairies devraient tendre vers une des trois typologies mentionnées (Figure 30). 

  

Figure 28 : Prairie humide à Liffré-Q1 (Bodin, 2021) 

Figure 29 : Prairie humide à Saint-Armel-Q4 (Bodin, 2021) 

 

Figure 30 : Prairie humide à Rnnes-Q1 (Bodin, 2021) 
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Partie 3 - Discussions, limites et perspectives 

3.1 Discussions 

Le retour d’expérience des prairies humides analysées nous permet de mieux 
appréhender la création de prairies humides. Sur la base des variables étudiées on peut 
amorcer une méthodologie de travaux assurant une végétalisation pérenne des prairies 
humides compensées répondant aux enjeux écologiques et paysagers. 

3.1.1 Approche écologique et botanique 

En premier lieu, cette étude a démontré que l’apport de terre végétale était un élément 
clef pour assurer une reprise rapide et durable des espèces inféodées aux prairies 
humides. Le renappage de terre végétale, en provenance ou non du site d’étude, est une 
phase du chantier incontournable. La banque de graines, notamment les espèces prairiales 
qui s’y trouvent, assure un gain de temps pour la végétalisation. De plus, parmi les essences 
présentes dans cette banque de graines se trouvent des espèces de prairie mésique qui 
participent à l’ambiance d’une prairie, humide ou non. 

En cas d’absence de terre végétale, la prairie humide se végétalisera mais le 
processus sera plus long. L’absence de matière organique et de nutriments dans le sol, la 
structure et la texture du sol sont moins propices à l’installation d’essences herbacées comme 
les graminées. A cela s’ajoute la faible banque de graines qui va ralentir le processus de 
colonisation spontanée de la prairie. 

Cependant, on retrouve une diversité floristique plus élevée dans ces quadrats avec une 
composition floristique riche d’une vingtaine d’espèces en moyenne. Cette diversité n’est 
pas liée aux prairies humides dont les espèces types sont faiblement représentées. Elle ne 
participe donc pas à la richesse écologique de ces prairies ou une diversité en espèces 
inféodées aux milieux humides prairiaux est attendue.  

Le deuxième élément qui est décisif dans la création d’une prairie humide est le facteur 
temps. Cet habitat semble relativement aisé à réaliser de part le cycle de vie des espèces 
végétales qui le compose. Contrairement à un boisement ou à un bosquet, les herbacées se 
développent rapidement et en quelques mois on peut créer de toute pièce un nouvel habitat. 
Cette étude nous a montré qu’il était bien plus complexe de réussir la végétalisation d’une 
prairie humide au plus proche des prairies de référence de manière rapide et pérenne. 

Si la prairie a été créée avec un renappage de terre végétale, le facteur temps n’entre 
que très peu en compte. La reprise de végétation est très rapide et au bout de quelques mois 
une flore spontanée inféodée au milieu s’enracine. 

En revanche, sans cette terre végétale, le processus est beaucoup plus long. Il peut 
prendre plus de trois ans avant de voir s’implanter les communautés végétales typiques des 
prairies humides. Si les espèces hygrophiles qui se développent « les pieds dans l’eau » 
(espèces de bord des eaux) s’installent rapidement, les espèces de prairie humides mettent 
plus de temps en l’absence de terre végétale. D’autres espèces vont apporter une première 
végétation en colonisant temporairement l’espace. Dans ce cas de figure, la prairie n’est dans 
les premières années pas végétalisée entièrement, elle comporte principalement des espèces 
rudérales et des zones qui sont à nu. Hormis les zones les plus humides où une végétation 
particulière de bord des eaux peut se développer, la prairie est pendant deux ou trois années 
consécutives un espace qui peut être disgracieux. 

Le temps est donc un facteur qui entre en compte dans l’installation des communautés 
végétales en prairies humides en cas d’absence de renappage en terre végétale. Il s’agit d’une 
première réponse qui devrait être confirmée par un suivi dans les années à venir des 
parcelles. On est confronté à une première limite de l’étude du fait du manque de site de plus 
de 10 ans qui confirmerait cette hypothèse. De plus, les confrontations sont réalisées avec 
des sites différents qui n’ont pas exactement les mêmes contextes pédoclimatiques.  
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L’eau de surface était un critère qui semblait être important et particulièrement décisif 
dans la colonisation d’une prairie par des espèces inféodées aux zones humides. Les analyses 
ont montré qu’un apport en eau de surface n’aide pas à l’installation des cortèges inféodés 
aux prairies humides, de même qu’il ne facilite pas non plus l’installation de conditions 
hydromorphes. 

Cette composante est uniquement favorable aux espèces exigeant une humidité plus 
élevée comme les espèces du bord des eaux. Ces dernières ne font pas partie des 
communautés attendues dans une prairie humide d’un point de vue écologique mais elles 
influent sur notre perception paysagère de la prairie humide. Ce sont des espèces qui sont 
souvent facilement reconnaissables du grand public qui identifie de suite l’espace en tant que 
zone humide. Parmi les espèces emblématiques on retrouve la salicaire, le papyrus, l’épilobe 
hirsute ou la massette. Elles confèrent également une ambiance plus humide à la prairie.  

Le semis est un paramètre qui va jouer dans l’installation pérenne de communautés 
végétales en prairies humides. On obtient une portion d’espèces de prairies humides plus 
faibles lors d’ensemencements à densité élevée. De plus, le fait d’ensemencer après travaux 
semble laisser moins de place aux espèces de bord des eaux ou aux rudérales. La diversité 
floristique générale en est donc impactée, on retrouve principalement des graminées et 
autres espèces de prairies, humides ou non. On en conclut qu’il est peu recommandable 
de semer une prairie humide lors de restaurations écologiques sauf en cas d’enjeux paysagers 
particuliers (végétalisation très rapide) ou écologiques pour apporter des espèces rares via 
un mélange grainier spécifique par exemple. 

L’entretien est la variable sur laquelle le retour d’expérience a été le plus limité. On a 
cependant mesuré quelques divergences d’un mode de gestion à l’autre en ciblant celui qui 
était le plus favorable aux taxons communs des prairies humides. Il s’agit d’une approche 
globale de la gestion des prairies incluant d’autres variables comme la hauteur de coupe, la 
fréquence, la période d’intervention et le ramassage des résidus. Concernant ces paramètres, 
le retour d’expérience n’a pas permis de préconiser une intervention type qui sera donc basée 
uniquement sur l’analyse de la littérature. 

Des quatre typologies d’entretiens étudiées, le broyage est celui qui semble être le 
mieux adapté au milieu étudié. C’est sur les prairies entretenues via cette technique que nous 
avons contacté le plus grand nombre de taxons liés aux prairies humides. 

Cependant, la fauche et le pâturage semblent aussi être des pratiques contribuant à 
l’installation et au maintien des communautés végétales inféodées aux prairies humides. La 
fauche n’est pas ressortie comme étant adaptée dans les résultats, entre autre en raison 
des périodes de fauche en place sur les sites analysés. L’étude des données trouvées dans 
la littérature a confirmé l’influence positive de ces deux modes de gestion qui bien mis en 
œuvre restent les meilleurs techniques d’entretien. 

Le laisser-faire est une pratique à déconseiller en raison de l’évolution du milieu vers 
la mégaphorbiaie voire l’enfrichement de certaines parcelles. Cette pratique n’a pas 
vocation à pérenniser l’installation d’une prairie humide, elle ne peut être utilisée que le temps 
d’implantation de la végétation.  

Enfin, sur le plan végétal, la proximité avec une prairie humide existante n’est pas 
indispensable. Elle n’accélère pas le phénomène de colonisation végétale et n’apporte pas 
plus d’espèces de prairies humides. Le rôle de la banque de graines disséminées par la faune 
ou tout autre facteur abiotique comme le vent ou les crues n’est donc pas évident. Une mesure 
compensatoire en prairie humide peut donc être créée en dehors de toute prairie humide 
existante. 

Cette variable reste à nuancer de part le faible recul dont on dispose des zones 
humides qui ont été compensées pour cette étude. On remarque en effet, des similarités 
entre les communautés végétales des prairies humides existantes et conservées et celles 
des prairies compensées. 
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3.1.2 Approche paysagère 

Sur le plan paysager, l’apport de terre végétale est préférable en vue d’avoir une 
prairie humide dominée par les graminées et quelques espèces à fleurs marquées. Ce 
renappage permet également de réaliser des fauches de qualités ou de faire paître un bétail 
adapté et donc de répondre à des besoins agricoles. La végétation reprend également plus 
rapidement avec moins d’espaces à nu.  

La vue de l’eau et des cortèges floristiques associés jouent un rôle important dans la 
perception paysagère de la prairie humide. Le grand public ne perçoit pas toujours une zone 
humide en temps que telle, d’autant plus quand il s’agit d’une prairie. La vision ou la 
sensation d’humidité est donc une composante qui peut être prise en compte dans la 
conception de prairies humides en vue de varier les paysages par des dépressions plus ou 
moins prononcées lors des terrassements. Cette opération permet d’avoir des gradients 
d’humidité dans lesquels l’eau sera plus ou moins marquée avec plusieurs niches 
écologiques. On y retrouvera des communautés hygrophiles différentes. 

Semer avec des mélanges grainiers dits « classiques » (fétuque, ray-grass et pâturin) 
n’apporte aucune espèce à fleurs et est couteux pour la maîtrise d’ouvrage. De plus, la 
prairie peut prendre l’aspect d’un gazon non entretenu ce qui peut pousser les gestionnaires 
à passer la tondeuse…  

En revanche, des semis avec des densités plus faibles ou des mélanges grainiers 
plus diversifiés et adaptés au contexte pédoclimatique peuvent former un bon compromis 
entre gain écologique et ambiance paysagère. En effet, les premiers mois, voire les 
premières années, peuvent générer des prairies assez disgracieuses en cas de non semis. Il 
faut le temps que le processus de végétalisation se mette en place. Contrairement au semis, 
on n’obtient pas un espace végétalisé après quelques semaines. La réalisation de semis 
adaptés peut donc être envisagée pour s’assurer d’une installation rapide ou pour implanter 
des espèces ciblées pour leur valeur esthétique par exemple. 

L’étude a démontré que le contexte géographique et l’insertion de la prairie humide 
dans le paysage étaient des éléments clefs lors de la conception d’une prairie. Outre les 
aspects techniques liés au chantier listés plus haut, c’est la compréhension des enjeux et la 
définition d’objectifs ciblés qui assurent la réussite d’une prairie humide. Dans cette étude, 
chaque prairie a été créée dans un contexte différent : zone périurbaine, cœur de ville ou 
campagne qui influe sur la perception paysagère.  

Les prairies humides intégrées aux 
parcs urbains ou péri-urbains sont mises 
en valeur par des cheminements ou des 
aires de jeux. Selon le type de parc, la 
mesure compensatoire va être éclipsée et 
noyée dans l’ensemble de l’aménagement 
ou au contraire mise en lumière si elle offre 
une réelle plus value paysagère. On 
apprécie alors depuis un banc ou une allée 
la vue sur ces espaces particuliers qui 
évoluent au fil des saisons. A Gosné, le 
parc est centré autour des prairies humides, 
elles sont au cœur d’un système de gestion 
des eaux pluviales et sont clairement 
identifiables. Elles apportent une réelle valeur ajoutée au parc de part leur diversité, leur 
valeur esthétique et les usages qui s’y sont greffés (Figure 31). Dans le cas où les prairies 
humides ne sont pas perçues par le grand public, elles peuvent ne pas avoir de végétation 
particulière et elles passent inaperçues.  A Liffré, on ne les distingue pas des prairies 
mésophiles mais elles sont noyées dans le parc et ne sont pas disgracieuses. Elles 
constituent un espace vert classique et banal qui n’apporte rien de plus au paysage. A 

Figure 31 : Prairie humide et jeux à Gosné (Bodin, 2021) 
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l’inverse, la prairie humide de Pleurtuit est située en entrée de parc et en bord de ruisseau. 
La végétation hygrophile y est attendue en accompagnement du cours d’eau mais on ne voit 
que des graminées de gazons. On se promène donc dans une prairie quelconque  qui 
semble délaissée avec des points de vue assez décevants. 

Une prairie humide plus isolée en campagne n’a pas les mêmes enjeux paysagers. 
Elle n’a pas de vocation récréative et peut se satisfaire uniquement des enjeux écologiques. 
A Rennes par exemple, la compensation de zone humide est assez monotone et de 
végétation basse. Son implantation en retrait des chemins et des points de vue lui permet 
de ne pas être remarquée le temps qu’elle se diversifie. Les prairies humides créées à Nozay 
sont quant à elles des éléments marquants du paysage. Elles sont en sortie de bourg et 
un cheminement pédestre les surplombe. La richesse en espèces hygrophiles, la diversité 
de couleurs et de hauteurs attirent le regard. Le promeneur est tenté de s’approcher pour 
apercevoir le ruisseau qui méandre au milieu de cet ensemble ainsi que les deux mares 
toutes proches. Des projets de communication et de nouveaux chemins sont à l’étude pour 
mettre en avant cet aménagement qui suscite la curiosité des promeneurs. C’est un exemple 
qui montre qu’une végétalisation réussie permet des usages nouveaux sur un site 
périphérique et assez isolé. 

Enfin, restent les zones périurbaines où la compensation n’est pas intégrée à un parc 
ou à un espace paysager mais qui reste visible et accessible du public. Ces prairies sont 
souvent positionnées dans des dents creuses, des espaces verts inutilisés ou d’anciennes 
parcelles agricoles. Elles répondent à la contrainte règlementaire mais ne sont pas 
valorisées. Ce sont pourtant des espaces que l’on approche via des cheminements ou qui 
font partie d’une balade à la lisière de la ville et de la campagne. A Saint-Philbert-de-Grand-
Lieu les prairies humides sont situées derrière un lotissement et longées par un chemin doux 
bocager. Quelques points de vue donnent sur les compensations qui sont pour l’instant 
disgracieuses de part le manque de végétation et la monotonie des espèces. Dans 
certaines configurations, des habitations implantées à proximité peuvent avoir une vue directe 
sur la prairie. C’est le cas de Saint-Armel où les prairies restaurées sont dans cette 
configuration. Une rue sépare les maisons de la zone humide qui est pour partie envahie de 
Picride fausse vipérine. La prairie qui pourrait attirer les regards est au contraire plutôt hostile 
et peu esthétique. Plus en aval du ruisseau, des communautés de joncs associés aux 
salicaires, carex et lotiers dynamisent la prairie. Le fait que la prairie humide constitue 
l’élément central du paysage renforce le besoin d’une végétalisation réussie. 

La vision paysagère est souvent un point qui n’est pas pris en compte lors de la 
conception d’une mesure compensatoire en prairie humide. Les commanditaires voient parfois 
les prairies humides à compenser comme une contrainte règlementaire et les moyens 
alloués à leur réalisation sont alors minimes. La compensation n’impose de fait rien en termes 
de paysage, seul le résultat écologique compte. Cependant, elles peuvent être de véritables 
points forts dans un aménagement. Les prairies humides qui possèdent une végétation 
proche de celle que l’on rencontre dans les habitats patrimoniaux marquent le paysage. 
L’intégration de cheminements, de supports de communication et l’apparition de fleurs 
suscitent l’intérêt du public. Quelques mesures compensatoires sont ainsi très fréquentées et 
de nouveaux usages se développent. On ne prend plus ces milieux comme une contrainte 
mais comme un nouveau point d’intérêt pour le paysage. 

Les enjeux paysagers varient donc selon les situations et sont plus ou moins 
marqués. La situation géographique d’une compensation en prairie humide en est l’un des 
plus importants. On va accepter qu’une prairie ne soit pas particulièrement esthétique si on ne 
la voit pas ou si d’autres composantes paysagères l’éclipse. L’aspect fonctionnel sur le plan 
écologique sera uniquement pris en compte. A l’inverse, en contexte urbain ou péri-urbain, où 
l’on a des points de vue sur la mesure compensatoire ou des usages au sein de la prairie 
humide, la vision ne sera pas la même. L’absence partielle de végétation, l’aspect de friche ou 
l’apparence sécheresse d’un sol nu ne seront pas acceptés.  
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3.2 Les limites de l’étude 

Le manque de sites est la première limite à laquelle nous avons été confrontés. En 
effet, seuls 9 projets de compensations en prairies humides ont été analysés pour 22 quadrats. 
Cet échantillonnage réduit constitue un bais bien que les résultats obtenus nous permettent 
d’apporter des éléments de réponse à notre question.  

De plus, toutes les configurations n’ont pas été analysées et quelques combinaisons 
de paramètres n’ont pas été décortiquées. Cette limite est liée à la taille de l’échantillon 
analysé qui nuance les résultats et conclusions de quelques paramètres dont le semis. 

Par ailleurs, le faible recul sur les mesures compensatoires les plus récentes et le 
manque de sites vieux de plus de dix ans ne permet pas de conclure définitivement sur le 
facteur temps et les modes de gestion. Les sites étudiés nous permettent d’apporter des 
premiers éléments de réponse au vu des résultats obtenus et des données collectées dans 
la littérature. 

Lors des inventaires floristiques, des espèces n’ont pu être identifiées par manque de 
connaissances en botanique ou en raison de couvert végétal dégradé (pâturage, tonte).  

Une étude complémentaire plus poussée avec un panel de sites plus important et 
l’ensemble des combinaisons de paramètres permettrait d’affiner les résultats. 

3.3 Quelle place pour le paysagiste dans les mesures compensatoires ? 

Nous avons pu voir que les mesures compensatoires étaient fortement liées à une 
contrainte règlementaire. Le paysage n’est alors que très peu pris en compte, rien n’oblige 
une compensation en prairie humide à être une plus value pour le paysage. Seul compte 
l’aspect écologique : le fonctionnement hydrologique de la prairie humide et la biodiversité 
végétale et animale qui s’y développent.  

Cependant, l’étude nous a montrée qu’il y avait un réel intérêt à intégrer la dimension 
paysagère lors de la réalisation de mesures compensatoires en prairie humide. En effet, elles 
font parfois partie des paysages perçus quotidiennement, tant en milieu urbain que péri-
urbain. On attend donc de ces compensations qu’elles possèdent les caractéristiques 
esthétiques d’une prairie humide : végétation prairiale diversifiée, fleurie et dense avec une 
nette dominance des graminées. Ce sont aussi des outils pédagogiques pour apprendre le 
rôle des milieux humides pour un public non averti. Il en découle un intérêt fort dans la 
manière de travailler leur esthétique en ville. 

Le paysagiste concepteur intervient alors pour assurer le processus de végétalisation 
de la prairie compensée. Il peut travailler sur la microtopographie ou préconiser des plantations 
de ligneux, ceci pour varier les ambiances au sein de la prairie. Les différentes communautés 
végétales autochtones, qui se développent en fonction du degré d’humidité du sol, créent des 
ambiances paysagères distinctes. Les modalités de gestion proposées par le paysagiste 
vont également diversifier les paysages entre pâturage, fauche ou broyage. Nous savons 
qu’une mesure compensatoire est mieux acceptée et comprise si elle répond à des enjeux 
paysagers. Les supports de communication imaginés par le paysagiste et le mobilier 
adapté aux usages sont des éléments qui vont participer à l’appréciation d’une prairie 
humide.  

Le paysagiste a donc toute sa place en temps que concepteur d’espaces naturels qui 
répondent à des enjeux écologiques mais aussi paysagers. Les mesures compensatoires 
en prairie humide doivent être considérées comme des atouts pour diversifier et valoriser le 
grand paysage.  

  



  37 

Conclusion 

Cette réflexion a mis en avant les leviers permettant d’assurer une colonisation 
pérenne, adaptée et diversifiée des communautés végétales en prairie humide tout en 
répondant à un enjeu de valorisation du paysage. 

Les paramètres étudiés au cours de cette étude ont montré que la restauration de 
prairies humides dépendait de multiples facteurs. Le renappage de terre végétale, un taux 
d’humidité suffisant et le semis en faible densité d’espèces inféodées aux prairies humides 
sont les points incontournables de la phase chantier. Le travail de microtopographie génère 
l’apparition de zones à l’humidité variable ce qui apporte une richesse en espèces plus 
importante et diversifie les niches écologiques. Quelques années et un entretien adapté 
sont également nécessaires à la pérennisation de ces communautés végétales.  

Sur le plan paysager, la valeur ajoutée des prairies humides sur des espaces verts 
monotones a été démontrée. L’association de graminées et de taxons florifères, la diversité 
des communautés végétales selon le taux d’humidité dans le sol ou la vue de l’eau en hiver 
font la singularité des prairies humides. Nous avons aussi montré que l’apport de nouveaux 
usages, par un mobilier et une gestion adaptés de ces prairies, étaient des leviers clefs pour 
assurer une bonne intégration paysagère. 

Le rôle du paysagiste concepteur est donc essentiel dans la création de mesures 
compensatoires en prairie humide qui apporte un complément à l’approche environnementale 
d’un écologue. La compensation écologique applique les fondements de l’écologie du 
paysage : intégration des fonctions biologiques du paysage. 

Yris dispose donc aujourd’hui de l’ensemble des paramètres et leviers permettant la 
conception de mesures compensatoires en prairies humides fonctionnelles et paysagées.  

En fonction des enjeux et objectifs définis suite au diagnostic, le bureau d’études est 
en mesure de proposer une méthodologie de travaux et de gestion des prairies humides. 
Ce premier travail est une base pour l’équipe d’Yris qui pourra alors poursuivre son auto-
évaluation et améliorer encore son programme de reconquête des milieux humides et 
aquatiques. 
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Annexe I : Tableau des fonctionnalités par type de zones humides 
(Secrétariat technique du bassin Loire Bretagne, 2016) 
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Annexe II : Schéma pour l’évaluation de la qualité de la biodiversité par 
la prise en compte des habitats (DREAL Bretagne, 2012) 
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Annexe III : Schéma pour l’évaluation de la qualité de la biodiversité par 
la prise en compte des habitats (Conseil général du Finistère Service des espaces 

naturels et des paysages, 2012 ; Sources : ARONSON J. et al. - 1995 ; CAMA - 2010) 
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Annexe IV : Fiche synthèse - LIFFRE - Les Cornillères (Bodin, 2021) 
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Annexe V : Fiche synthèse - GOSNE - Aménagement de la Zone 
Humide - Secteur de la salle de sport (Bodin, 2021) 
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Annexe VI : Fiche synthèse - SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU - Rue 
des grenais (Bodin, 2021) 



  47 

Annexe VII : Fiche synthèse - NOZAY - Ruisseau de la Hunière (Bodin, 

2021) 
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Annexe VIII : Fiche synthèse - DOMAGNE - ZAC des Poiriers (Bodin, 2021) 
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Annexe IX : Fiche synthèse - SAINT-ARMEL - ZAC des Boschaux (Bodin, 

2021) 
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Annexe X : Fiche synthèse - PARTHENAY-DE-BRETAGNE - 
Aménagement de la Coulée verte (Bodin, 2021) 
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Annexe XI : Fiche synthèse - PLEURTUIT - Ruisseau du Val Saint-Père 
(Bodin, 2021) 
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Annexe XII : Fiche synthèse - RENNES - Le Petit Beaurade (Bodin, 2021) 

 



 

 Annexe XIII : Tableau récapitulatif des 
relevés floristiques avec les indices de 
recouvrement de Braun-Blanquet et les 
habitats types (Bodin, 2021) 
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